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INFORMATIQUE SARL
Maintenance • Dépannage • Conseil

Mac • Windows • Linux

Christian Studer
info@ordifute.ch

www.ordifute.ch
032 846 13 40

Votre éco-constructeur

 Entreprise générale/Entreprise totale
 Rénovations et assainissements
 Béton armé et maçonnerie
 Ouvrages d’art en béton armé
 Génie civil
 Terrassements et travaux spéciaux
 Revêtements bitumineux
 Travaux hydrauliques
 Renaturation et protection contre 
les crues/Génie hydraulique 

 Valorisation des matériaux
 Déconstruction et désamiantage
 Peinture et plâtrerie

www.martiarcjura.ch
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Gérance:
On loue - On gère - On vend

Fiduciaire:
Déclaration d’impôt - Comptabilité

Gestion d’entreprise

www.carre-noir.ch  -  032 757 66 00

La slow fashion, une réponse à la frénésie
de vêtements bon marché

VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT
LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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La «fast fashion», mode rapide, est une mode éphémère faite de vêtements bon marché et mal confection-
nés qui ont un impact social et environnemental important et qui sont vendus par les grandes enseignes. 
Anne May nous explique aujourd’hui comment consommer responsable, en matière de mode également.
A lire en page 13
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CORNAUX - CRESSIER
LE CHAUFFAGE À DISTANCE, OU QUAND ÉCOLOGIE
RIME AVEC ÉCONOMIES

Bientôt, plusieurs communes neuchâteloises, à commencer par Cressier et Cornaux, 
profiteront du nouveau réseau de chau˄age à distance �CA#) $ntre�#eux�Lacs. Limi�
tant l’impact écologique de la communauté et permettant au canton de faire un pas 
de plus vers ses objectifs de développement durable, cette solution de chau˄age 
s’avère également particulièrement avantageuse d’un point de vue financier.

Une source de chaleur garante de stabilité
Le CA# $ntre�#eux�Lacs fonctionne sur le principe de la chaleur dite ̵ fatale ȁ. (l 
récupère la chaleur excédentaire émise par la raffinerie VA1., à Cressier, lors de 
ses processus industriels, pour chau˄er de l’eau puis fournir en chaleur des locaux 
d’entreprise, des bǊtiments publics ou des logements privés.
/uisqu’il fonctionne à partir de rejets thermiques, le CA# est donc beaucoup moins 
sujet aux variations de prix que les sXstèmes de chau˄age basés sur des énergies 
fossiles. 4n avantage certain lorsque l’on voit à quel point les prix du maYout ou du 
gaY ont augmenté dernièrement.
Cette constance profite finalement aux clients, qui bénéficient de tarifs avantageux, 
clairs, stables et bien structurés. Ő la contribution de raccordement initiale s’ajoutent 
ainsi les tarifs de production et d’acheminement, qui restent fixes en tout temps, 
puis le tarif de l’énergie ̵ chaleur ȁ, qui ne varie qu’en fonction de l’indexation des 
énergies permettant de chau˄er le réseau. Cette indexation dépend pour la grande 
majorité �82�) des énergies primaires permettant de chau˄er votre habitation, soit 
la chaleur fatale issue des activités de la raffinerie VA1. �50�), l’électricité �40�) et 
le gaY énergie ��0�). Le solde, soit �8�, est indexé selon l’indice des prix suisses à 
la consommation. 
Autre avantage du CA#: le client ne paie que l’énergie de chau˄age qu’il consomme. 
Sans oublier que des subventions sont accordées aux propriétaires immobiliers qui 
souhaitent se raccorder au réseau. Autant de raisons de faire le pas dès à présent. 
:encadré<

Devenez acteurs de la transition énergétique
$n plus de se raccorder à un réseau de CA#, les entreprises ont la possibilité d’Ǫtre 
elles�mǪmes à l’origine d’un sXstème de chau˄age qui profite à toute la communauté. 
Vous Ǫtes un gros producteur industriel ou agricole � Vous produiseY de la chaleur 
ou souhaiteY mettre vos bǊtiments ou votre parcelle à disposition d’une centrale 
productrice de chaleur � (l est temps de réǸéchir à une o˄re de contracting avec 
&roupe $ : un moXen simple et avantageux de vous engager en faveur de la transition 
énergétique. /our en savoir plus, écriveY à info�celsius.ch.

Vidéos
/résentation du chau˄age à distance $ntre�#eux�Lacs
https:��Xoutu.be�m23i>&6a198

̵ Le chau˄age à distance: Aujourd’hui c’est déjà demain ȁ
https:��Xoutu.be�2�YBk5c7.#(

HAUTERIVE - LA TÈNE - SAINT-BLAISE

HIVERS’VITA : BOUGER EN HIVER !
#ans le cadre de la promotion de la santé, La 3ène, 'auterive et Saint�Blaise vous 
invite à bouger en hiver dans les parcoursvita des � communes, animé par des coachs 
et associations sportives ̬

Lieu Date  Heure de départ
Hauterive � avril 2022 �SA) �4h�0

! Gratuit et sans inscription !
.uvert à toutes et tous �groupe sportif et groupe familial)
/etite collation o˄erte en fin de parcours
Localisation et informations sur les parcours : VVV.Yurichvitaparcours.ch

Ciné2520
www.cine2520.ch

Stürm
Crime de Oliver Rihs, avec

Joel Basman, Marie Leuenberger, Pascale Ulli 
Dans son combat contre le
système juridique arriéré
des années 1980, la jeune
avocate idéaliste Barbara
Hug trouve un allié inattendu
en la personne du criminel
WalterStürm.Hugveutprofiter
de la popularité de Stürm le
“roi de l'évasion“ pour réfor-
mer l'intégralité du système

pénal suisse. Lorsqu'ils se rencontrent, une
alliance improbable se forme dans le contexte
conflictuel de la répression étatique et de la
liberté individuelle.

DI 10 avril 17h30      
14 (14) ans / 1h57 /  Suisse / VO st fr

Hopper et le hamster des ténèbres
Animation de Ben Stassen

Bienvenue au Royaume de
Plumebarbe ! Le jeune Hop-
per Chickenson est le fils
adoptif du Roi Arthur, un
célèbre lapin aventurier. Mi
poulet / mi lapin, notre jeune
héros est lui-même obsédé
par l'aventure, mais sa mala-
dresse lui joue souvent des
tours.

SA 9 et DI 10 avril à 14h30 
6 (4) ans  / 1h32 / Belgique / VF

Petite nature
Drame de Samuel Theis, avec 

Aliocha Reinert,Antoine Reinartz,Mélissa Olexa
Johnny, 10 ans, sort du lot. Il
ne semble avoir sa place ni
auprès de sa mère, coura-
geuse et bienveillante mais à
la vie sentimentale agitée, ni
dans la nouvelle cité HLM où
ils viennent d’emménager.
Quand Monsieur Adamski
reprend sa classe, quelqu’un
reconnaît enfin son potentiel

et l’encourage. Attiré par ses connaissances et
son statut social, l’attachement de Johnny pour
son enseignant finira par sortir des limites au-
torisées.

MA 12 et DI 17 avril  
12 (14) ans  / 1h33 / France / VF

A noter que les films projetés les mardis et 
vendredis à 20h30, ainsi que le dimanche à
17h30 sont en version originale sous-titrée

Notre-Dame brûle
Drame de Jean-Jacques Annaud,

avec Samuel Labarthe, Jean-Paul Bordes
“Notre-Damebrûle“reconstitue
heure par heure l’invraisem-
blable réalité des évène-
ments du 15 avril 2019
lorsque la cathédrale subis-
sait le plus important sinistre
de son histoire. Et comment
des femmes et des hommes
vont mettre leurs vies en péril
dans un sauvetage rocambo-

lesque et héroïque.
Du VE 8 au DI 10 avril à 20h30  

10 (10) ans / 1h50 /  France / VF

Petite Nature
MA 12 mars et DI 17 avril

Qu’est-ce qu’on a tous fait au bon
Dieu ? Du ME 13 au DI 17 avril à 20h30

Sonic 2
SA 16 et DI 17 avril à 14h30

Notre Dame brûle
Du VE 8 au DI 10 avril à 20h30

Stürm DI 10 avril à 17h30
Hopper et le hamster

des ténèbres
SA 9 et Di 10 avril à 14h30

www.cine2520.ch

Swan Song
En corps

Les secrets de Dumbeldor
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PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch

LA TÈNE

OUVERTURE RÉDUITE DU GUICHET DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE 
En raison des Fêtes pascales et des vacances scolaires, le guichet de l’administration 
communale sera ouvert selon l’horaire suivant :

Matin Après-midi
Lundi 11 au jeudi 14 avril 08h30 – 12h00 Fermé ou sur rendez-vous
Vendredi Saint 15 avril Fermé toute la journée
Lundi de Pâques 18 avril Fermé toute la journée
Mardi 19 au jeudi 21 avril 08h30 – 12h00 Fermé ou sur rendez-vous
Vendredi 22 avril 08h30 – 13h30 (non stop)
Aucune permanence téléphonique n’est assurée durant les après-midis. 
L’horaire habituel d’ouverture des guichets reprendra le lundi 25 avril 2022. 

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE 
L’enquête publique est ouverte du 08.04.22 au 09.05.22 Publication FAO n° 14
Dossier SATAC n° 113345
Parcelle(s) et coordonnées : 2769 - Marin - Epagnier ; 1206365/2567994
Situation : Sous les Vignes ; Rue du Champ-des-Piécettes 6
#escription de l’ouvrage : 1emplacement du chau˄age existant par une /AC air�eau 
extérieur
Requérant(s) : Manuel Frutiger, 2074 Marin
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
A˄ectation de la Yone : 9one d’habitation à faible densité � � Compétence Communale 
/ Entrée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
/articularités : 9one à bǊtir : 9one d’habitation à faible densité � � Compétence Com-
munale / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent Ǫtre consultés à l’administration communale. Les oppositions 
éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

(Anciennement la Lagune)

Route de la Piscine • 2525 Le Landeron
032 751 26 88

Lundi, mercredi à dimanche
10h00-14h00 • 17h00-23h00

Fermé le mardi

Menu de Pâques à la carte
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CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de 
l’aménagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, 
de la Loi cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996:
Requérant : VEUVE Christian
Article cadastral n° : 5107
Situation : Chemin des Ruedebins 1
Auteur des plans : requérant
Nature des travaux : Coin barbecue semi-couvert avec four à pizza
Sanction : minime importance
A˄ectation de la Yone : 9one d’ancienne localité � Sanction du 2022�05��5
Autorisation spéciale : Distance à l’axe d’une route communale
Particularités : Périmètre du plan de site, bâtiment de 1ère catégorie
Dossier SATAC n° : 113255 Publication FAO n° : 13
Date du délai d’opposition : 2 mai 2022
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de 
Cressier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire 
(SAT), rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai 
légal au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la %euille officielle de la 1épu-
blique et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 1er avril 2022 LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de 
l’aménagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, 
de la Loi cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996 :
Requérant : DEVAUD Michèle et Bernard
Article cadastral n° : 5317
Situation : Chemin des Vignettes 1 ; Lieu-dit : Derrière Troub
Auteur des plans : requérant
Nature des travaux : Installation d’une pompe à chaleur air-eau
Sanction : minime importance
Dossier SATAC n° : 113327 Publication FAO n° : 14
Date du délai d’opposition : 9 mai 2022
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de 
Cressier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire 
(SAT), rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai 
légal au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la %euille officielle de la 1épu-
blique et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 8 avril 2022 LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de 
l’aménagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, 
de la Loi cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996:
Requérant : METANOVA SA
Article cadastral n° : 3638
Situation : Rue des Prélards ; Lieu-dit : Champs de la Paule
Auteur des plans : requérant
Nature des travaux : Creusage d’une fosse pour installation d’étalonnage
Sanction : minime importance
Dossier SATAC n° : 113098 Publication FAO n° : 14
Date du délai d’opposition : 9 mai 2022
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de 
Cressier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire 
(SAT), rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai 
légal au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la %euille officielle de la 1épu-
blique et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 8 avril 2022 LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de 
l’aménagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, 
de la Loi cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996:
Requérant : MAIER Cassis et TÀLA Reuël Tàla
Article cadastral n° : 5065
Situation : Chemin des Ruedebins 17
Auteur des plans : Gamma SA, 2022 Bevaix
Nature des travaux : Mise à l’enquête complémentaire pour la pose d’une PAC exté-
rieure
Sanction : définitive
A˄ectation à la Yone : 9one d’habitation à faible densité � $ntrée en vigueur le 
15.05.2002
Dossier SATAC n° : 112208 Publication FAO n° : 13
Date du délai d’opposition : 2 mai 2022
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de 
Cressier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire 
(SAT), rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai 
légal au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la %euille officielle de la 1épu-
blique et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 1er avril 2022

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

HORAIRES D’OUVERTURE
Les bureaux de l’administration communale seront fermés du vendredi 15 avril 2022 
au lundi 18 avril 2022 y compris en raison des fêtes de Pâques.
Du 11 avril 2022 au 22 avril 2022, les horaires de tous les services de l’administration 
communale seront les suivants :

Matin Après-midi
Lundi FERMÉ FERMÉ
Mardi FERMÉ FERMÉ
Mercredi 8h00 à 11h45 FERMÉ
Jeudi 8h00 à 11h45 FERMÉ
Vendredi FERMÉ 14h00 à 16h00
(En cas d’urgence sur le RESEAU D’EAU UNIQUEMENT - 032 720 20 29)
Les horaires normaux reprendront dès le lundi 25 avril 2022

SAINT-BLAISE

AUX HABITANTS DE SAINT-BLAISE
Le Conseil communal ouvre à nouveau ses portes aux habitants qui souhaitent :
• Poser des questions
• Faire des propositions
une fois par mois, de 18h00 à 19h00, dans la salle de Justice, 2ème étage de l’hôtel 
communal.
+a prochaine rencontre est ǵVée au Kardi �2 avril 2022.
Pour des questions d’organisation, merci de bien vouloir annoncer votre présence 
auprès de l’administration communale (032 886 49 50) jusqu’au lundi 11 avril à 12h00.
#u Eel hWdroalcoolique sera Kis Ǎ disposition.

LE CONSEIL COMMUNAL
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SAINT-BLAISE

MISE AU CONCOURS
#ans le but de compléter l’e˄ectif du personnel, le Conseil communal met au concours 
le poste de

Collaborateur/trice au Contrôle des habitants à 100%
Missions :
Ǚ Accueillir, renseigner et traiter les demandes de la population �
Ǚ 3raiter les appels téléphoniques, les courriers et les courriels �
Ǚ 3enir à jour les divers registres communaux �1ésidents, chiens, etc`) �
Ǚ 3raiter les demandes de cartes d’identité, de titres de séjour ou d’établissement 

et d’attestations diverses �
Ǚ /articiper à l’organisation des scrutins fédéraux, cantonaux et communaux �
Ǚ /articiper au suivi des commandements de paXer et des dossiers de naturalisa-

tions �
Ǚ Seconder la préposée �
Ǚ (mplication dans la stratégie de communication. 
Exigences :
Ǚ 3itulaire d’un C%C d’emploXé�e de commerce ou formation jugée équivalente �
Ǚ 3itulaire d’un titre reconnu dans la communication, ou Ǫtre motivé�e à entre-

prendre la formation en cours d’emploi �
Ǚ $xpérience dans le domaine d’activité, un plus �
Ǚ ,aȈtrise des outils de bureautique usuels �$tic un avantage) et connaissances 

Suite Adobe �
Ǚ Aptitude à assumer des responsabilités, faire preuve d’autonomie et de discré-

tion �
Ǚ Connaissances de l’allemand et de l’anglais seraient un atout supplémentaire. 
Vos compétences personnelles :
Ǚ Sens affiné des responsabilités �
Ǚ Capacité de communication � 
Ǚ $sprit d’initiative, sens de l’organisation et des priorités �
Ǚ %acilité de contact et goɐt pour le travail en équipe �
Ǚ Sens de l’accueil et de l’approche multiculturelle.
Obligations et traitement :
Ǚ -ationalité suisse ou permis C �
Ǚ Salaire selon le statut du personnel communal de Saint�Blaise �
Ǚ $ntrée en fonction : selon convenance.
Les o˄res de services, accompagnées des documents usuels, sont à adresser jusqu’au 
lundi 18 avril 2022 à l’Administration communale, &rand’1ue �5, 20�2 Saint�Blaise, 
avec la mention ̵ collaborateur�trice ContrȪle des habitants ȁ. /our tout renseigne-
ment, veuilleY vous adresser à ,me -adia Cutro, préposée du ContrȪle des habitants 
au 0�2�88�.4�.�4 ou à ,. 8ves $hret, administrateur communal.
Les places mises au concours dans l’Administration communale sont ouvertes indi˄é-
remment aux femmes et aux hommes.
Saint�Blaise, le 2� mars 2022

L$ C.-S$(L C.,,4-AL

SAINT-BLAISE

MISE AU CONCOURS
Suite au départ du titulaire actuel, le Conseil communal met au concours le poste de :

Garde-port à 100% au port de Saint-Blaise 
Missions :
Ǚ &estion et entretien général du port �nettoXages, tontes, coupes, objets Ǹot-

tants etc.) en collaboration avec l’agent d’exploitation en charge �
Ǚ Levages et mises à l’eau de bateaux au moXen d’une grue fixe �
Ǚ ContrȪle et gestion des locations de places d’amarrage �
Ǚ ContrȪle des bateaux amarrés �
Ǚ $ntretien général des bǊtiments �polXvalent et nautique) �
Ǚ /réparation des bǊtiments pour des camps �/olXvalent) et�ou séances �polXva-

lent et nautique) �
Ǚ Accueil, reddition matériel, inventaire et nettoXage du bǊtiment polXvalent �
Ǚ #ivers encaissements.
Exigences :
Ǚ štre au bénéfice d’une formation technique et ou avoir un C%C d’agent d’exploita-

tion �
Ǚ Avoir le sens des responsabilités, Ǫtre disponible, avoir un sens développé de 

l’accueil et de l’organisation dans le travail �
Ǚ štre capable de travailler de manière indépendante et de procéder à des gru-

tages de bateaux �
Ǚ ConnaȈtre les lois et règlements en vigueur sur la navigation �
Ǚ štre apte à e˄ectuer des tǊches variées avec des horaires parfois irréguliers 

�travail durant le Veek�end) �
Ǚ /osséder le permis pour bateaux à moteur et ou à voile �
Ǚ Connaissances d’une deuxième langue �allemand ou anglais) un atout �
Ǚ $xpérience dans un poste similaire ou en navigation un avantage.
Obligations et traitement :
Ǚ -ationalité suisse ou permis C �
Ǚ Salaire selon le statut du personnel communal de Saint�Blaise �
Ǚ $ntrée en fonction : �er juillet 2022 ou a convenir.
Les o˄res de services, accompagnées des documents usuels, sont à adresser jusqu’au 
jeudi 14 avril 2022 à l’administration communale, &rand’1ue �5, 20�2 Saint�Blaise, 
avec la mention ̵ &arde�port ȁ. /our tout renseignement, veuilleY vous adresser à 
,. sebastien.saam�ne.ch chef des infrastructures ou à ,. Xves.ehret�ne.ch admi-
nistrateur communal.
Les places mises au concours dans l’administration communale sont ouvertes indi˄é-
remment aux femmes et aux hommes.
Saint�Blaise, le 2� mars 2022

L$ C.-S$(L C.,,4-AL
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LIGNIÈRES

MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE - DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
L’enquête publique est ouverte du 8 avril 2022 au 9 mai 2022
Publication FAO n° 14
Dossier SATAC N° 113184
Parcelle(s) et coordonnées : 175 - Lignières ; 1215183/2571430
Situation : Rue des Eussinges 14a – Lignières
Description de l’ouvrage : Mise en conformité de travaux illicites sur un bâtiment exis-
tant � -ouvelle a˄ectation exposition�dépȪt, nouvelles fenǪtres et agrandissement 
place goudronnée
Requérant(s) : Alexandre Frésard - Nods
Auteur�s) des plans : Lauriane 6ermuth, LB /lanification � Lignières
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
A˄ectation de la Yone : 9one d’habitation à faible densité � � $ntrée en vigueur le 
20.11.2000
Autorisation�s) spéciale�s) : Art. �0.05.� 1AC �a˄ectation)
/articularités : BǊtiment au bénéfice des droits acquis au sens de l’article �2a LCA3
Les plans peuvent Ǫtre consultés à l’administration communale ou, sur demande pré-
alable, au Service de l’aménagement du territoire.
Les éventuelles oppositions, dɐment motivées, doivent Ǫtre adressées dans le délai 
légal au Conseil communal, /lace du 1égent �, 252� Lignières.
Seul l’avis d’enquête publique parue dans la Feuille officielle de la République et 
Canton de Neuchâtel du 8 avril 2022 fait foi.

LIGNIÈRES

MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE - DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
L’enquête publique est ouverte du 8 avril 2022 au 9 mai 2022
Publication FAO n° 14
Dossier SATAC N° 113039
Parcelle(s) et coordonnées : 948 - Lignières ; 1214917/2571283
Situation : Le Sasselet ; Chemin de l’Adret 16 – Lignières
Description de l’ouvrage : Construction d’une maison individuelle
1equérant�s) : /edro ,iguel Barbosa Campelos et 3eresa ,aria Corderio Alves 'en-
riques da Cunha - Neuchâtel
Auteur�s) des plans : &uiliana *omitova, $leos Concept A& � Biel
#emande de permis de construire : Sanction définitive
A˄ectation de la Yone : 9one d’habitation à faible densité 2 � $ntrée en vigueur le 
20.11.2000
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre de plan de quartier Le Sasselet Est/Entrée en vigueur le 
14.08.2013
Les plans peuvent Ǫtre consultés à l’administration communale ou, sur demande pré-
alable, au Service de l’aménagement du territoire.
Les éventuelles oppositions, dɐment motivées, doivent Ǫtre adressées dans le délai 
légal au Conseil communal, /lace du 1égent �, 252� Lignières.
Seul l’avis d’enquête publique parue dans la Feuille officielle de la République et 
Canton de Neuchâtel du 8 avril 2022 fait foi.

LIGNIÈRES

MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE - DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
L’enquête publique est ouverte du 8 avril 2022 au 9 mai 2022
Publication FAO n° 14
Dossier SATAC N° 113038
Parcelle(s) et coordonnées : 949 - Lignières ; 1214938/2571283
Situation : Le Sasselet ; Chemin de l’Adret 18 – Lignières
Description de l’ouvrage : Construction d’une maison individuelle
1equérant�s) : %abiène 3rȫhler � Brɑgg
Auteur�s) des plans : &uiliana *omitova, $leos Concept A& � Biel
#emande de permis de construire : Sanction définitive
A˄ectation de la Yone : 9one d’habitation à faible densité 2 � $ntrée en vigueur le 
20.11.2000
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre de plan de quartier Le Sasselet Est/Entrée en vigueur le 
14.08.2013
Les plans peuvent Ǫtre consultés à l’administration communale ou, sur demande pré-
alable, au Service de l’aménagement du territoire.
Les éventuelles oppositions, dɐment motivées, doivent Ǫtre adressées dans le délai 
légal au Conseil communal, /lace du 1égent �, 252� Lignières.
Seul l’avis d’enquête publique parue dans la Feuille officielle de la République et 
Canton de Neuchâtel du 8 avril 2022 fait foi.

ENGES

HORAIRE DURANT LES VACANCES DE PÂQUES
/endant les vacances de /Ǌques, soit du �� au 22 avril 2022, l’horaire de l’administra-
tion communale d’Enges sera le suivant : 
Mardi 12 et 19 avril 2022 de 13h30 à 16h30
Jeudi 14 et 21 avril 2022 de 08h45 à 11h45
-ous profitons de vous rappeler que le vendredi �5 avril et le lundi �8 avril sont des 
jours fériés et que l’administration communale sera entièrement fermée.
3out en vous remerciant d’en prendre bonne note, nous vous prions de recevoir nos 
meilleures salutations. Administration communale

LE LANDERON

ASSERMENTATION D’UN AGENT DE SÉCURITÉ PUBLIQUE (ASP) 
Conformément à l’arrǪté du 4 avril 2022, le Conseil communal porte à la connaissance 
du public que ,onsieur )ulien ,ascle, né le 2� mai ����, a prǪté serment devant lui 
en qualité d’agent de sécurité publique de la Commune du Landeron au cours de la 
cérémonie d’assermentation qui s’est déroulée en date du 4 avril 2022 dans les locaux 
de l’administration communale du Landeron.

LE CONSEIL COMMUNAL

Menu de Pâques

Réservation indispensable

Menu de Pâques: Mise en bouche
(velouté de carottes et mandarines)

**********Foie gras mi-cuit, brioche maison,
confiture de Kumquat

**********Navarin de cabri, carottes fanes,
pommes de terre sarladaises

***********Vacherin glacé aux saveurs exotiquess

57.50/personne

Enfants: Mini burger de poulet frites
 duo de glace 14.50

Tél. 032 756 23 40Tél. 032 756 23 40
info@hotel-du-chasseur.ch • www.hotel-du-chasseur.ch

Dimanche 17 avril

Réservations obligatoires 
au 032 756 23 40

Découvrez notre nouvelle carte 
dès le 8 avril 2022
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LE LANDERON

TOURNÉE DES DÉCHETS VERTS
La tournée communale des déchets verts a repris et nous nous permettons de rappe-
ler les informations suivantes :
Les déchets verts doivent Ǫtre collectés dans des conteneurs prévus à cet e˄et 
(conteneurs plastiques ou petits bacs ménagers) ou dans des sacs compostables 
(max 15 litres).
Les grands sacs de type BigBag ne seront plus vidés (En cause : poids et manipula-
tion).
De plus, les conteneurs qui contiennent des déchets non-compostables (plastiques, 
emballages, sacs papiers, etc…) ne seront plus vidés.
Retrouvez ces infos sur : www.memodechets.ch et sur www.lelanderon.ch 
Sont collectés dans les conteneurs « verts » :
✔ Déchets et restes de cuisine
✔ Epluchures de fruits et de légumes 
✔ Coquilles d’œufs
✔ Marcs de café et de thé
✔ Fleurs et plantes fanées (sans pot !)
✔ Déchets végétaux de jardin, tailles d’arbres et de haies (en petites quantités)
✔ Tontes de gazon et d’herbe, feuillages, paille, foin
✔ Litières végétales (paille, sciure, copeaux) de petits animaux
Ne doivent pas être mis dans les conteneurs « verts » :
✗ Restes de viandes ou de poissons, crus ou cuits, os
✗ Huiles, vinaigres
✗ Sachets et/ou capsules de thé et de café
✗ #échets provenant d’activités professionnelles �Ǹeuristes, paXsagistes, etc`)
✗ Ordures ménagères, berlingots, tubes
✗ Litières minérales (sable, gravier) et excréments d’animaux
✗ Sacs d’aspirateurs, déchets de filtres divers, poussières
✗ Mégots de cigarettes, cendres de bois, suie
✗ Plantes invasives ou à problèmes (par exemple rumex, chardons, néophytes)
✗ Langes et couches biodégradables
✗ Papier, plastiques, métal, aluminium
✗ Sable, cailloux, verre, porcelaine, terre cuite
Merci de votre compréhension et de votre collaboration.

Commune du Landeron

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 08.04.22 au 09.05.22 Publication FAO n° 14
Dossier SATAC n° 112957
Parcelle(s) et coordonnées : 7388 - Le Landeron ; 1212305/2572624
Situation : Chemin Mol ; Jolicrêt 29
Description de l’ouvrage : Création d’une place de parc en parallèle d’une place exis-
tante
Requérant(s) : Olivier Perdrix, 2525 Le Landeron ; Martine Perdrix, 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
A˄ectation de la Yone : 9one d’habitation à faible densité � $ntrée en vigueur le 
13.08.1997
Autorisation(s) spéciale(s) : A l’annexe 1 du RELConstr. (places de stationnement)
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON
HORAIRES DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE 
DURANT LES VACANCES SCOLAIRES D’AVRIL 2022

Merci de prendre bonne note de l’horaire spécial d’ouverture des bureaux de l’admi-
nistration communale durant la période des vacances scolaires, soit du lundi 11 au 
vendredi 22 avril 2022.

Matin Après-midi
Lundi 11 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
Mardi 12 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
Mercredi 13 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
Jeudi 14 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
Vendredi 15 avril 2022 Férié Férié
Lundi 18 avril 2022 Férié Férié
Mardi 19 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
Mercredi 20 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
Jeudi 21 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
Vendredi 22 avril 2022 09h00 – 12h00 Fermé
L’administration communale sera atteignable par téléphone aux mêmes horaires 
(possibilité de prendre rendez-vous en dehors des heures d’ouverture).

L’administration communale
HAUTERIVE

HORAIRE DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE
Du lundi 11 au vendredi 22 avril 2022
nos bureaux sont FERMES tous les après-midis 
L’horaire du matin reste inchangé, à savoir :
lu - me - je - ve : 08h30 - 12h00
mardi : 07h30 - 12h00
Fermeture toute la journée les vendredi 15 et lundi 18 avril 2022 (Pâques).
Merci de votre compréhension

HAUTERIVE

MARCHÉ DES ROSEAUX
Le marché des roseaux qui proposent des produits régionaux (fruits, légumes, 
viandes, poissons, pain, etc…) se tiendra à nouveau pendant la période estivale.
Venez à leur rencontre le samedi 9 avril 2022 de 09h00 à 13h00 sur la place du port 
à Hauterive. Un marché qui grandit aussi vite que possible, mais aussi lentement que 
nécessaire…
Prochaines dates pour 2022 : 23 avril, 14 & 28 mai, 11 & 25 juin, 09 & 23 juillet,
13 & 27 août, 10 & 17 septembre.
Avec nos meilleures salutations.
Hauterive, le 1er avril 2022 

HAUTERIVE

FERMETURE DE LA PISCINE POUR 2022
Nous informons les utilisateurs du bassin de natation que la piscine sera fermée les 

jours fériés que ce soit au Public et/ou pour les cours privées des locataires annuels.
Pour l’année 2022, cela concerne les jours suivants :
Lundi 28 février et Mardi 1er mars, vendredi 15, dimanche 17 et lundi 18 avril 
(Pâques), dimanche 1er mai, jeudi 26 mai et vendredi 27 mai (Ascension), dimanche 
5 juin et lundi 6 juin (Pentecôte), lundi 19 septembre (Jeûne)
Le 1er aoɐt et les fériés de fin d’année sont également concernés, mais ils tombent 
sur les traditionnelles fermetures annuelles estivale et hivernale du Centre sportif.
Nous vous remercions de prendre note de ces informations.

LE CONSEIL COMMUNAL

HAUTERIVE

ARRÊTÉS SOUMIS À RÉFÉRENDUM
Les arrêtés et règlements ci-dessous sont publiés conformément à l’article 129,
2ème alinéa, de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984.
Ils peuvent être consultés à l’administration communale.
Séance du Conseil général du 28 mars 2022
Intitulé des arrêtés et règlements
1. Demande de crédit de CHF 8’421’300.– TTC, dont à déduire les subventions, pour 

l’aménagement de la RC5 (CHF 2’285’500.–) et les travaux de renouvellement des 
infrastructures souterraines (PGEE) (CHF 6’135’800.–).

2. Deuxième phase des travaux préparatoires du projet de fusion des communes 
d’$nges, 'auterive, La 3ène et Saint�Blaise ȡ charte d’engagement et la planifi-
cation du processus ȡ demande de crédit d’étude de C'% ��’5�5 33C.

Échéance du délai référendaire : Mercredi 18 mai 2022
LE CONSEIL COMMUNAL
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CORNAUX

AVIS DE TRAVAUX 
Fermeture de la rue du Vignoble sur 170 m
Les tronçons suivants seront fermés :
- La rue du Vignoble 14 à la rue du Vignoble 27.

Depuis le lundi 21 mars jusqu’au 27 mai 2022 (sous réserve des conditions météo-
rologiques).

- Des éventuelles perturbations à la rue du Vignobles 68 à la Rue du Vignoble 35 
seront possibles.

Ceci afin de préparer la piste de déviation du trafic pour les riverains
Ces travaux ont commencé le 21 mars par la creuse de la fouille d’eau potable sur la 
demi-chaussée Nord de la rue sur une largeur d’environ 150 centimètres (selon coupe 
type) le remblayage a débuté du côté Est de la rue du Vignoble, la longueur totale 
de la tranchée sera de 170 mètres, de la rue du Vignoble 14 à la rue du Vignoble 27.
En cas de besoin particulier/exceptionnel, l’entreprise de génie civil pourra locale-
ment créer des accès aux habitations. Si tel est le cas, nous vous prions de prendre 
contact avec le bureau Vincent Becker SA afin de trouver des solutions spécifiques à 
chaque situation. 
Numéro de contact 032 724 34 13.
Pour rappel :
Le trafic motorisé sera interdit et l’accès piétonnier sera toujours garanti sur ce tron-
çon. Des passerelles seront installées pour permettre l’accès aux propriétés privées 
aux endroits nécessaires.
La zone de stationnement provisoire au chemin des Jardils reste à disposition priori-
taire pour les riverains concernés par ces travaux.
Le ramassage des poubelles ne pourra plus se faire au pied de chaque maison ainsi 
que celui des déchets verts.
Les riverains touchés par le secteur en travaux devront apporter leur poubelle soit à 
la rue du Vignoble 4 soit à la rue du Vignoble 27.
Les riverains qui ont des difficultés pour le transport de leur benne à déchet vert 
pourront solliciter l’entreprise S. Facchinetti SA pour transporter leur benne au ni-
veau du carrefour de la rue des Fontaines ou au niveau de la rue du Vignoble N°27.
Merci pour votre compréhension.
Nous vous demandons de bien vouloir vous conformer à la signalisation qui sera ap-
posée pour la déviation.
Le bureau VBI SA et la commune de Cornaux communiquent chaque semaine dans le 
Bulcom la planification estimative des travaux. 
L’avancement étant fortement dépendant de la réalité du terrain, des modifications 
du planning et du phasage, des travaux restent possibles et envisageables.
Nous vous remercions de votre compréhension pour les désagréments occasionnés 
par ces travaux et vous invitons à prendre contact avec notre administration commu-
nale pour tout renseignement complémentaire au sujet de cette fermeture.

LE CONSEIL COMMUNAL

TRAVAUX DU 21 MARS JUSQU’À FIN MAI

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

frais par les soins du service des ponts et chaussées.

SERVICE DES PONTS ET CHAUSSÉES

DEPARTEMENT DU DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET DE L'ENVIRONNEMENT

AVIS AUX PROPRIETAIRES RIVERAINS DES ROUTES CANTONALES
Les propriétaires riverains des routes cantonales sont rendus attentifs au fait 
que, conformément à l’art. 68 de la loi sur les routes et voies publiques (LRVP) 
et à l’art. 30 de son règlement d’exécution (ReLRVP), les branches d’arbres et les 
haies pouvant pénétrer dans le gabarit d’espace libre des voies publiques, de 
même que celles qui masquent la signalisation routière ou entravent la visibilité 
aux abords des carrefours ou des accès privés, doivent être coupées en retrait 
des bornes ou limites de propriété, au minimum à 0.30 m en localité et 0.50 m hors 
localité. Pour les trottoirs, la largeur totale doit être dégagée.
La hauteur des haies ne doit pas dépasser 0.60 m lorsque la visibilité doit être 
maintenue.
Par ailleurs les branches d’arbres surplombant les chaussées des routes can-
tonales doivent être coupées pour laisser un gabarit d’au moins 4.50 m. (routes 
d’approvisionnement : 4.80 m). Cette hauteur est fixée à 2.50 m pour les trottoirs.
La carte des routes cantonales et d’approvisionnement est disponible sur le site 
internet du service des ponts et chaussées à l’adresse www.ne.ch/spch.
Un délai échéant au 30 avril 2022 est imparti aux propriétaires pour procéder à 
l’élagage de leurs arbres et haies, faute de quoi ce travail sera exécuté à leurs 
frais par les soins du service des ponts et chaussées.

L’ingénieur cantonal, N. Merlotti

CORNAUX

HORAIRE REDUIT - FÊTES DE PÂQUES
Pendant cette période, le guichet de l’administration sera ouvert comme suit :
LU 11 au JEU 14 avril 8h30 à 11h30
Vendredi Saint 15 avril fermé
LU de Pâques 18 avril fermé
MA 19 au VE 22 avril 8h30 à 11h30
Dès le LU 25 avril horaire normal
Le personnel communal ainsi que les conseillères et conseillers communaux sou-
haitent, d’ores et déjà, à toute la population de Joyeuses Fêtes pascales.

BURKHARD – SUNIER
Succession Vuillemin
2520 La Neuveville

Tél. 032 751 34 50
www.bv-toitures.ch
conctact@bv-toitures.ch



Essayez-le viteDesign puissant 
Intérieur de qualité 
Le nouveau T-Roc

Automobiles Senn SA
Maladière 40, 2000 Neuchâtel
Tél. 032 723 97 97, partner.volkswagen.ch/sennautos

Prêt pour une entrée en scène fracassante
Des feux LED marquants partent à la rencontre de matériaux de qualité, de fonctions de conduite partiellement automatisées et 
d’un écran d’info-divertissement redessiné. Passez dès à présent pour un essai routier et découvrez l’incomparable T-Roc. Nous 
nous réjouissons de votre visite! 
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Comme ils en ont l’habitude, les conseillers communaux ont fait 
part des communications relatives à leur dicastère lors de la séance 
du Conseil général du 24 mars passé. En voici l’essentiel de :
Roland Canonica, chargé de l’administration, de l’environnement, de 
la gestion des déchets et des services industriels :
• Une borne de recharge (deux places) pour véhicules électriques 

est désormais en service au port.
• Un projet privé d’une installation de panneaux solaires est à l’étude 

dans la carrière des Vardes.
Ǚ L’étude du projet de réalisation d’un chauffage à distance CAD pour

Saint-Blaise utilisant les rejets thermiques de la Raffinerie de Cres-
sier avance bon train.

• L’installation des panneaux solaires sur le dernier bâtiment des 
constructions scolaires de Vigner est opérationnelle. Il est aussi 
envisagé de faire bénéficier de cette source solaire le futur centre
médical de la Rive-de-l’herbe. 

Claude Guinand, chargé des travaux publics, de la voirie, des finances,
des impôts et des transports
• Restauration du temple : l’échafaudage autour de la tour sera ins-

tallé en juin prochain.
• Mobilité douce : l’aménagement d’une piste cyclable par le chemin 

de la Raye a été écartée, un bureau d’études est appelé à recher-
cher une autre variante.

• Les travaux de réhabilitation de la main de la Maigroge menant à 
la gare CFF arrivent à bout touchant. Un abri à vélos sera installé à
proximité de la gare ; les arbres prévus sur la place seront plantés 
l’automne prochain. 

Ǚ Le réaménagement de la RC � n’est pas envisagé avant 202�.
Alain Jeanneret, chargé de l’urbanisme, de l’aménagement du terri-
toire, des domaines et des bâtiments

• Une commission ad hoc va être constituée pour établir un règle-
ment pour la ZAL, la Yone d’ancienne localité. Il devra, entre autres,
permettre l’installation de panneaux solaires sur les anciens toits.

Ǚ Les travaux d’élaboration du /AL, le /lan d’aménagement local se
poursuivent.

• Les plans de la transformation du collège de la Rive-de-l’herbe en 
centre médical ont été mis à l’enquête publique, (réd. voir Bulcom 
du 1� mars 2022.)

Pierre Schmid, chargé de la culture, des loisirs, des sports, des ports 
et du tourisme
• Saint-Blaise participera, en mai prochain comme l’an passé, au 

̵Duel sportif intercommunal Coopȁ
• La fête du 1er août réunira, cette année, les quatre communes d’En-

ges, d’Hauterive, de Saint-Blaise et de la Tène. Elle aura lieu au 
port d’Hauterive.

Ǚ La Commune est aussi engagée dans ̵Hiver 5itaȁ (réd.cf. Bulcom
du 1er avril passé, page 2�.)

Marc Renaud, chargé de la sécurité publique, de la prévoyance so-
ciale et de la santé
• Toutes les informations utiles relatives à l’accueil de réfugiés 

ukrainiens se
trouvent sur le site internet de l’Etat. On peut aussi, en ce qui concerne 

les abris se référer au site du service de la sécurité civile et mili-
taire.

• Portes ouvertes de l’immeuble constitué des 18 d’appartements de 
2 pièces avec encadrement, de la Coopérative Arc-en Ciel, à la rue
de la ,usinière. Elles auront lieu, le mardi 12 avril prochain, de 14 à
18 heures, avec petite cérémonie d’inauguration à 17 heures.

CZ

SAINT-BLAISE

Les communications du Conseil communal

Dicastère par dicastère

Espace Perrier, grande salle
̵La Tèneȁ
Jeudi 14 avril 2022-14h30
̵U- AUTRE RE&ARD SUR LES
b,AU5AISES HERBES’ DU JARDI-ȁ
Mme Anne-Marie Nicolet
Toute personne quelle qu’elle soit 
est la bienvenue. 
Pas nécessaire de s’inscrire, pas 
d’adhésion, pas de cotisation.
"ollecte en fin de conEérence

LA TÈNE

Club des aînés

Invitation
à la prochaine
rencontre
du Club
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Carnet noir
Le club a la tristesse d’annoncer le décès de Madame Elsbeth Tribolet. 
Durant de très longues années, Elsbeth a partifcipé activement à la 
vie du club. Elle a d’ailleurs fait partir du comité. Avec son mari Paul, 
lequel a joué au tennis jusqu’ à plus de 80 ans, ils étaient des véri-
tables supporters de la société. Elsbeth est la maman de Jean-Paul, 
membre actif puisqu’il ait partie d’une équipe d’inter-clubs. Le rédac-
teur du TC s’associe au comité pour présenter leur sincère sympathie 
à la famille.
Le coin des accidentés et des malades 
Mme Josiane Richard, capitaine de l’équipe dames 3ème ligue a eu la 
malchance de se fracturer un poignet lors du dernier entrainement 
du vendredi après- midi. Vu la gravité de la fracture, les chirurgiens 
n’ont pas hésité à l’opérer dimanche dernier. Nous lui présentons nos 
meilleurs vœux de complet rétablissement. C’est vraiment la poisse 
pour Josiane !!!
Dans le dernier numéro du Courrier, nous présentions M. Sam Baumann 
comme étant le responsable des seniors pour tout le secteur Frijune. 
Un problème cardiaque lui a valu une hospitalisation d’urgence avec 
intervention chirurgicale. Nous lui souhaitons également un complet 
rétablissement, afin qu’il puisse regagner le chemin des courts ra-
quette en mains.
Assemblée générale annuelle
C’est bien le 1er avril qu’avait lieu cette assemblée générale, présidée 
par Jacques Wenger. Pour l’anecdote, cela fait 20 ans que Jacques 
préside aux destinées du club. Pour cette séance, ce sont près de
50 membres qui ont répondu présent. Dans son rapport, il relève que 
l’effectif est stable. En effet, les admissions compensent pratiquement 
les démissions. Il signale que le comité s’est renforcé durant les deux 
dernières années avec Damien Althaus, devenu responsable du cham-
pionnat suisse inter-clubs ainsi que Joao Abrantes, également actif au 
niveau du staff technique, toujours dirigé de mains de maȈtre par Sé-
verine Chédel. Au niveau de l’enseignement du tennis une modification 
est intervenue suite au départ de M. Olivier Piana, que nous remer-
cions pour son activité. Actuellement, l’enseignement est dispensé par 

les prof de l’Académie Balle de set de Marin. Il s’agit de plusieurs profs, 
tous diplômés. Si Sam Baumann est responsable des seniors à Frijune, 
Lionel Grossenbacher en est le chef de la relève. 
Du point de vue logistique, Mme Irène Ribeiro s’occupe de la concierge-
rie à la satisfaction de chacune et chacun. Qu’elle soit remerciée pour 
son excellent travail. 
Le président tient à remercier les Autorités communales qui sou-
tiennent financièrement notre club (subventions pour la relève, 
contrat d’entretien).
La cheffe technique Séverine Chédel a fourni diverses informations sur 
l’activité passée et futur. A savoir résultats du championnat interne 
individuel et de double. A relever que le champion «Open» est Yannick 
Klopfenstein. Grâce à la générosité de Pascal Ventrice, les juniors ont 
pu être récompensés pour leurs résultats. Un très joli pavillon de prix.
Le grand argentier du club Jean Hirt a donné connaissance des 
comptes des années 2020 et 2021, pandémie oblige. Avec toutes les 
sections adultes, juniors, cours des écoliers, etc etc, stages de tennis, 
le volume des écritures est impressionnant. Mais notre caissier tient 
les cordons de la bourses à la baguette. Il est vivement remercié. 
Pour la saison à venir, le comité, élu en bloc est constitué de Jacques 
Wenger, président, Jean Hirt, vice président et caissier, François Turu-
vani, secrétaire, Séverine Chédel, cheffe technique assistée de Damien 
Althaus et Joao Abantes, Nicolas Stalder responsable du site internet, 
Roland Houlmann responsable des installations.
Dans les divers, Damien Wenger a fait parvenir un message enregistré 
par lequel il remercie sincèrement le club pour son soutien. Cette se-
maine, il participe à un tournoi en Italie , à Sanremo. Bonne nouvelle : 
le nouveau classement national sort aujourd’hui � avril , il figure à la 
7ème place (-1.7) Il gagne un rang par rapport au dernier classement. 
Ce nouveau classement est encourageant pour la suite de la saison !
Avant de lever l’assemblée, le président J. Wenger a tenu à remercier 
Claude Auberson qui offre le vin de l’apéritif ainsi que ,. ,arc Boner, 
qui met à disposition le fromage pour la traditionnelle raclette.

Le rédacteur tu TC

LA NEUVEVILLE

Tennis club La Neuveville
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GTS Super
PAS JUSTE SUPER DANS LE NOM

Une fois par année le 1er avril, 
laisse le champ libre à l’imagi-
nation.
Rêverie et illusion s’invitent alors 
joyeusement au programme.
Un poisson s’est glissé dans 
le Bulcom du 1er avril à la ru-
brique concernant la pelouse pas 
comme les autres du FC Lignières. 
Le club annonçait un partenariat 
avec un sponsor autrichien le-
quel, dès l’été prochain, prendra 
en main l’entretien des installa-
tions sportives et les dotera des 
couleurs et du logo d’une boisson 
énergisante !

GC

LIGNIÈRES

Pêche au
poisson d’avril ! 
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L’entreprise d’intégration professionnelle Perspective Plus ouvrait 
les portes de son nouveau secteur d’activité, la réparation de vélos, 
en collaboration avec l’entreprise CyclesPROF à Saint-Blaise jeudi 
dernier. L’occasion pour nous de rencontrer la première personne 
certifiée par cette formation sur mesure.
Encore un jour, et Clémentine aura terminé son stage d’assistante mé-
canicienne en cycles. Cette jeune femme de 23 ans s’est désormais 
parfaitement remise en selle après avoir traversé une route tortueuse 
et semée d’embûches. Durant presque toute sa scolarité, Clémentine 
a tenu la route, en tête du peloton, section maturité et d’excellentes 
notes dans son escarcelle. Et puis, chemin faisant, Clémentine a un 
peu perdu les pédales, juste avant d’arriver au lycée. 
Jusqu’alors brillante et toute tracée, sa trajectoire déraille : accablée 
par divers soucis de santé, Clémentine manque quasiment une année 
de cours. La tête légèrement dans le guidon, elle tente le lycée par 
correspondance, reçoit 12 kilos de livres par la poste et après deux ans 
d’efforts, c’est le coup de pompe, la fin des études. Durant quelques 
années, Clémentine roule sur les jantes : elle se referme, s’éloigne du 
système et s’isole socialement. La jeune femme reste néanmoins ac-
tive, ne lâche pas le guidon : Clémentine fait du bénévolat, garde des 
animaux, aide un oncle à la ferme. Elle pédale dans la semoule mais 
s’efforce d’accomplir tout ce qu’elle se sent encore capable de faire. 
Si des problèmes temporaires d’ordre psy lui ont mis des bâtons 
dans les roues, Clémentine ne se laisse pas distancer et cherche à 
rejoindre la piste. Trop âgée pour certaines aides, trop jeune encore 
pour d’autres, la jeune femme est aiguillée par l’AI pour participer au 
projet mis en place par Perspective Plus. Dirigée par Thierry Zimmer-
man et Matthias Reich, cette structure vient en aide aux jeunes qui ne 

possèdent pas les ressources nécessaires pour entrer dans le monde 
du travail. L’objectif de cette entreprise d’intégration dynamique est 
d’accueillir des jeunes gens, de 16 à 29 ans, qui rencontrent des diffi-
cultés lors de la transition entre l’école et la vie professionnelle. Puis, 
de les amener à développer les compétences de base nécessaires à 
l’insertion sur le marché du travail (ponctualité, endurance, respect 
des collègues, des clients, du travail, de la qualité, etc.). 
Les secteurs d’activité de Perspective Plus sont variés et emploient 
une trentaine de jeunes : paysagisme, maraȈchage, fiduciaire, réno-
vation, cuisine de transformation, métiers du cheval et depuis peu, 
réparation de vélos). Pour chacun de ces secteurs, il est proposé aux 
jeunes d’entrer dans le travail de manière concrète, au sein de mi-
cro-entreprises. Ils apprennent alors un métier au contact des clients 
et de leurs attentes et se préparent à répondre aux besoins de l’éco-
nomie. En outre, Perspective Plus propose du soutien scolaire, du 
coaching et une possibilité d’habitat à ses bénéficiaires. Les stages 
sont d’une durée variable, le temps nécessaire pour que le jeune ac-
quît les compétences visées. «De six mois à deux ans pour la Velo 
Academyȁ, selon Thierry Zimmerman, dont l’idée est de ̵certifier des 
connaissances acquises plutôt que sanctionner l’échec de l’acquisition 
de celles-ci. La durée nécessaire et les objectifs sont variables, selon 
les besoins du stagiaire». Dans ses autres micro-entreprises, Perspec-
tivePlus dispense des formations professionnelles de type CFC et AFP.
Là-bas, Clémentine remet le pied à l’étrier. Tout d’abord à temps par-
tiel, environ 9 heures par semaine, la jeune femme entreprend une 
certification de maraȈchère. &rǊce à ce coup de pédale, celle qui se 
considère alors «hors-système» se réinsère petit-à-petit dans le 
monde professionnel, apprend à gérer son anxiété, rencontre des col-
lègues, développe sa confiance en interagissant avec de nouvelles 
personnes. Elle augmente peu-à-peu son temps de travail. Rayon-
nante, Clémentine n’hésite pas aujourd’hui à énumérer les bienfaits de 
sa formation : « je vais beaucoup mieux, je me sens capable de bosser 
dans un endroit inconnu, de rencontrer de nouvelles personnes, de 
travailler dans un domaine qui m’est tout-à-fait étranger.» La preuve : 
Clémentine termine dans 24 heures sa certification d’assistante méca-
nicienne en cycles, alors qu’elle était jusqu’à peu une parfaite profane 
de l’univers du cyclisme. 
Cette formation s’est déroulée dans le tout nouveau secteur d’inser-
tion de Perspective Plus : Velo-Academy. Dispensée par le propriétaire 
de Cycle Pro Nicolas Luthi, celle-ci a été mise en place sur un modèle 
suisse-allemand, pour répondre à une demande massive et récente de 
réparation de vélo. Remise en selle par le projet de Perspective Plus, 
Clémentine est prête à passer à la vitesse supérieure. 
Confiante et motivée, elle se sent désormais prête à augmenter son 
temps de travail et enchaȈner les stages à l’extérieur afin de préciser 
son projet professionnel. Ses projets sont nombreux et si sa route est 
encore longue, Clémentine a désormais le vent dans le dos.

LV

SAINT-BLAISE - FORMATION POUR LES JEUNES / CRÉATION DE LA «VELO-ACADEMY» 

Formation en danseuse grâce à Perspective Plus

«HLR Agency vous propose un système 
de fidélisation client en utilisant 

la technologie du QR Code.
Destiné aux boutiques physiques 

et/ou en ligne.»

078 231 33 30

infohlragency@gmail.com

Route des Helvètes 2, 
2074 La Tène



L’époque où les collections de mode se décli-
naient en quatre saisons est révolue depuis 
longtemps. Aujourd’hui, la plupart des grandes 
enseignes renouvellent leurs rayons au moins 
dix fois et jusqu’à vingt-quatre fois par an, 
encourageant une consommation frénétique. 
Le secteur de la mode est le seul à mettre sur 
le marché des nouveaux produits à une telle 
cadence.
Par analogie au fast food, on parle de fast 
fashion, «mode rapide», pour décrire cette 
mode éphémère faite de vêtements bon mar-
ché et mal confectionnés qui ont un impact 
social et environnemental important. Le 
concept de slow fashion, «mode lente», s’est 
développé en réaction à cette pratique. La 
slow fashion est une approche globale qui 
couvre tout le cycle de vie des vêtements. Elle 
concerne aussi bien les aspects éthiques liés 
aux conditions de travail et à sa rémunéra-
tion que les impacts environnementaux de la 
production, du transport et de l’utilisation des 
habits. 

Impact environnemental
L’industrie de la mode contribue à environ 
10 � des émissions mondiales de gaY à effet de
serre. La production des matériaux en amont 
de la chaȈne de valeur, fils ou teintures notam-
ment, émettent la plus grande part d’équiva-
lents CO2, environ 40%. À l’autre bout de la 
chaîne, l’utilisation des habits par les consom-
mateurs (lavage, séchage et repassage), est 
responsable elle aussi d’une part importante 
des émissions : 20%. En troisième place, on 
trouve les procédés dits humides, tels que 
la teinture, l’impression, l’enduction, ou le 
lavage enzymatique des textiles, avec 15% 
des émissions.
L’industrie de la mode consomme aussi énor-
mément d’eau. De la production des matières 

premières au filage, du tissage à la teinture,
elle utilise 93 milliards de mètres cubes d’eau 
chaque année. Il faut près de 4 000 litres d’eau 
pour fabriquer un seul jean, de la culture du 
coton à la livraison du produit fini au maga-
sin. La production textile nécessite aussi d’im-
portantes quantités de produits chimiques, 
notamment des pesticides pour la culture 
des matières premières d’origine naturelle. 
Un cinquième des eaux usées dans le monde 
est généré par la teinture et le traitement des 
textiles.

Recycler au lieu de jeter
L’un des principaux problèmes de l’indus-
trie de la mode est l’approche jetable des 
vêtements. Environ 40 millions de tonnes de 
déchets textiles finissent chaque année dans
des décharges ou sont incinérés. Aujourd’hui, 
moins de 1% des matériaux utilisés pour 
fabriquer des vêtements sont recyclés. Les 
habits récupérés qui ne partent pas en dons 
ou en revente de seconde main sont principa-
lement déchiquetés et utilisés pour fabriquer 
des matériaux de rembourrage ou d’isolation. 
L’utilisation de fils recyclés pour fabriquer de
nouveaux vêtementsest encore technique-
ment difficile. La plupart des textiles ne sont
pas purs mais mélangés et les procédés pour 
les recycler sont coûteux et énergivores. 
Le secteur de la mode est emblématique de 
l’économie linéaire qui consiste à produire, 
utiliser, jeter. À long terme, le recyclage des 
textiles pourrait transformer cette industrie 
en une économie circulaire, et la rendre beau-
coup plus durable et respectueuse de l’envi-
ronnement.

Nouveaux matériaux
Les matières synthétiques qui constituent 
en grande partie nos garde-robes – polyes-
ter, nylon, ou acrylique – sont un problème 
majeur pour l’environnement. Non seulement 
ils sont dérivés de combustibles fossiles, mais 
ils libèrent des microplastiques dans les eaux 
à chaque lavage. Chaque année, un demi-mil-
lion de tonnes de microfibres de plastique sont
ainsi déversées dans les océans, soit l’équiva-
lent de 50 milliards de bouteilles en plastique. 
Le développement de nouvelles matières est 
l’une des approches qui permettra de rendre la 
mode plus durable. L’industrie textile cherche 
et développe des fibres innovantes qui consti-
tuent de meilleures alternatives d’un point de 
vue social et environnemental.
Parmi celles-ci, des substituts de cuir fabri-
qués à partir de déchets de plantes ou 
de fruits, notamment les fibres de feuilles
d’ananas. On estime que 40 000 tonnes de 
feuilles sont produites chaque année, dont la 
plupart sont brûlées ou laissées à l’abandon. 

Les fibres sont extraites des feuilles, lavées et
séchées au soleil, puis subissent un processus 
de purification qui permet d’obtenir une fibre
duveteuse. Ce duvet est mélangé à de l’acide 
polylactique dérivé du maïs pour être trans-
formé en un textile non tissé. Il est produit en 
rouleau, ce qui permet de réduire les déchets 
par rapport à l’utilisation d’une peau d’animal 
de forme irrégulière.
Le marc de café peut lui aussi être utilisé pour 
fabriquer des vêtements. Celui-ci est traité à 
basse température et à haute pression pour 
être combiné à un fil. Le textile qui en résulte
est particulièrement adapté aux vêtements 
techniques de sport. En effet, la fibre de café
a une capacité de séchage 200 fois plus rapide 
que le coton et, de ce fait, évacue bien la 
transpiration. Elle absorbe aussi les odeurs 
corporelles et réǸéchit les rayons U5.
Ces exemples sont encore loin de faire partie 
de nos quotidiens, mais la dynamique actuelle 
permettra d’ouvrir la voie à une mode plus 
durable.

Mode à la demande
Des systèmes de préventes sont aussi appa-
rus, qui permettent de limiter la production 
d’habits qui ne trouveront jamais preneurs. 
Certaines marques lancent désormais leurs 
collections en ligne, recueillent les précom-
mandes sur une certaine période et font 
produire la quantité exacte pour éviter les 
déchets textiles inutiles. Parfois, les clients 
même participer au design des vêtements 
qu’ils souhaitent porter. Cette démarche 
convient aux petites et moyennes entreprises 
qui produisent localement et qui ont un sys-
tème de distribution direct au consommateur. 
Logiquement, les coûts de production augmen-
tent lorsqu’un produit est fabriqué en petites 
quantités. Ainsi, pour que cette tendance soit 
adoptée, les consommateurs devront être 
prêts à attendre et à payer un peu plus. Pour 
l’instant, il s’agit d’une tendance de niche.

VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT

LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE Anne may

Slow fashion, une nouvelle approche de la mode

En partenariat
avec

Crédit: Ron Lach sur Pexels
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Jeudi 07.04.2022
20h15 FC Bôle I - FC Marin-Sports I - Championnat 2ème ligue
Vendredi 08.04.2022
20h00 FC Colombier - FC Marin-Sports

Match d’entraînement Vétérans
Samedi 09.04.2022
09h00 FCFF (Floria) I - FC Marin-Sports I

Championnat Juniors E, groupe 5
09h00 Grpm des Vallées (La Sagne) - FC Marin-Sports II

Championnat Juniors E, groupe 6
09h00 FC Marin-Sports I - FC Le Locle I

Championnat Juniors D, groupe 2
11h00 FC Marin-Sports II - FC United Milvignes

Championnat Juniors D, groupe 5
13h30 FC Marin-Sports II - GrpM Etoile-Sporting

Championnat Juniors C, groupe 4
15h00 Team 3L - FC Marin-Sports - Championnat Juniors B, groupe 1
18h00 FC Bosna Neuchâtel - FC Marin-Sports 

Championnat Juniors A, groupe 1
18h30 FC Cornaux I - FC Marin-Sports II

Championnat 4ème ligue, groupe 2

MARIN

Matchs du FC Marin-Sports

Samedi 09.04.2022
09h30 ASI Audax-Friul II - Grpm des 2 Thielles

championnat Juniores féminines FF-15
tour printemps - Groupe 1
Pierre-à-Bot - A - Synthétique Sud, Neuchâtel

10h00 Grpm des 2 Thielles (Cornaux) - FC Cortaillod II
championnat Juniors E - tour printemps - Groupe 4
Terrain de sports - B, Cornaux

18h30 FC Cornaux I - FC Marin-Sports II
championnat 4e ligue - Groupe 2
Terrain de sports - A, Cornaux

Mercredi 13.04.2022
20h15 FC Saint-Imier II - FC Cornaux I

championnat 4e ligue - Groupe 2
Terrain du Stand - A, Sonvilier

CORNAUX

Matchs du FC Cornaux

Samedi 09.04.22 
10H00 Cressier Sport 2019 VS Team Vallon (Saint-Imier) lll

(CHAMP. JUNIORS E)
14H00 Cressier Sport 2019 VS ASI Audax-Friul l

(CHAMP. FF-15)
19h00 Cressier Sport 2019 l VS ASI Audax-Friul ll

(CHAMP. 4ÈME LIGUE)
19h00 FC Le Locle lll VS Cressier Sport 2019 ll

(CHAMP. 5ÈME LIGUE)

CRESSIER

Matchs du FC Cressier Sport 2019

Vendredi 08.04.2022
18h00 Team Littoral (Bôle) - Grpm des 2 Thielles I

Championnat Juniors E – Groupe 3
09h30 FC Le Landeron I – FC Val-de-Ruz II

Championnat 3e ligue – Groupe 2
Samedi 09.04.2022
09h00 Grpm des 2 Thielles II – FC Val-de-Ruz II

Championnat Juniors D – Groupe 3
11h00 Grpm des 2 Thielles I – FC Cortaillod I

Championnat Juniors D – Groupe 2
11h00 Grpm des 2 Thielles II – Team 3L III

Championnat Juniors E – Groupe 7
18h00 FC Le Landeron II – AS Vallée

Championnat 4e ligue – Groupe 3

LE LANDERON

Matchs du FC Le Landeron - G2T

Samedi 09.04.2022
09h00 Grpm VDT Couvet - Juniors E1 - Match de championnat
09h30 FC Val-de-Ruz - Juniors E2 - Match de championnat
11h00 Juniors D - FC Corcelle Cormondrèche

Match de championnat
13h30 Juniors C - FC Corcelle Cormondrèche

Match de championnat
Dimanche 10.04.2022
15h00 FC Coffrane - 1ère équipe - Match de championnat

SAINT-BLAISE

Matchs du FC Saint-Blaise

Vendredi 08.04.2022 
19h30 Team 3L - Grpm FCCPC (Coffrane) 

championnat Juniors C - Centre Sportif - Lignières 
Samedi 09.04.2022 
09h00 Team 3L II - FC Corcelles Cormondrèche I 

championnat Juniors E - Centre Sportif - Lignières 
09h15 Grpm FCCPC (Coffrane) - Team 3L III 

championnat Juniors D - BEG Stadium - Coffrane 
10h30 Team 3L I - GrpM Le Parc II 

championnat Juniors E - Centre Sportif - Lignières 
11h00 Team Littoral (Boudry) - Team 3L II 

championnat Juniors D - Nouveau stade de Boudry
Stade des Buchilles, Plaine de Perreux 

11h00 Grpm des 2 Thielles (Le Landeron) II - Team 3L III 
championnat Juniors E - Ancien Stand - Le Landeron 

15h00 Team 3L - FC Marin-Sports 
championnat Juniors B - Centre Sportif - Lignières 

18h00 FC Hauterive I - FC Lignières I 
championnat 3e ligue - Vieilles Carrières - Hauterive 

18h00 FC Lignières II - FC Béroche-Gorgier III 
championnat 5e ligue - Centre Sportif – Lignières 

Mercredi 13.04.2022 
20h15 FC Fleurier III - FC Lignières II 

championnat 5e ligue - Terrain de la Léchère - Couvet

LIGNIÈRES

Matchs du FC Lignières
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Le Péristyle de l’Hôtel de Ville de Neuchâtel n’est décidément pas 
prêt de se désemplir, richement habité et nourri qu’il est redeve-
nu en ces temps de complications socio-sanitaires, pour n’évoquer 
que le Covid. Dans la foulée des trois expositions parallèles s’ins-
crivant, celles-ci, dans la thématique de lutte contre le racisme, 
c’est en e˄et un nouveau vernissage -bicolore, celui-ci- qui ani-
mera les lieux jeudi 7 avril 2022 /17h30/présentation des artistes 
19h00. Il marquera l’ouverture de l’exposition collective «Black and 
White» qui se tiendra vendredi 8 avril/10h00-20h00, samedi 9 avril
10h00-20h00 et dimanche 10 avril/10h00-16h00. 
Si la société dans son ensemble vit l’époque actuelle dans une sin-
gularité diversement approchée, le monde artistique en connaît tout 
particulièrement les apports compliqués, voire négatifs. Une approche 
qui a valu le regroupement de sept artistes de la région neuchâteloise 
autour de l’exposition «Black and White». Autant d’émotions ressen-
ties et de privations parfois vécues, que ces artistes y expriment par 
le biais d’une abstraction des couleurs et un recours au noir et blanc, 
dont l’originalité n’en est pas moins présente. 
Artistes à (re)découvrir à travers leurs œuvres : Gabriel Camozzi, Neu-
châtel, peinture acrylique, spray et autres techniques ; Arielle Mon-
nier, Neuchâtel, encre de Chine ; Charline Mougey, Auvernier, peinture 
acrylique ; Pablo Nur Morales, Neuchâtel, peinture acrylique et autres 
techniques ; Géraldine Renggli, St-Blaise, responsable du Bureau so-
cial de l’UniNE, artiste autodidacte, peinture acrylique et texture ; 
enfin, &illes /arel, peinture acrylique et huile, et Jacques *aufmann, 
-*ofkof de son nom d’artiste-, crayon noir sur blanc et blanc sur noir, 
tous deux de Neuchâtel, feront peut-être partie de la redécouverte 
puisque tous deux ont exposé à la Galerie de l’Evole à Neuchâtel en 
2018. Entrée libre durant les trois jours d’exposition. A tout point de 
vue : une belle opportunité pour approcher des techniques multiples 
de l’art pictural !

DF

Il est temps maintenant de profiter de se délasser avec une succulente 
pièce de théâtre présentée par la troupe ATRAC. Un déjeuner chez 
Maman, tel est le titre de cette comédie qui tient le spectateur en ha-
leine, car au fil du temps on découvrira ce que celui-ci va révéler d’im-
portant. Une annonce qui va quelque peu perturber ce rendez-vous 
dominical avec son lot de révélations. 
Cette comédie de Réda Chéraitia, spécialement écrite pour la troupe 
ATRAC par l’auteur, qui a tissé des contacts avec les comédiens lors 
de la présentation au Landeron l’automne dernier de sa pièce «Vice 
Versa». Et c’est avec plaisir que la troupe ATRAC a pu compter sur la 
pertinence des dialogues de l’auteur qui les a beaucoup observés afin 
de se faire une idée des particularités de chacun; une toute première 
collaboration avec un auteur où le jeu des comédiens coule de source 
tant les textes leur correspondent.
C’est un vrai délice de découvrir Martine Persoz en Marie-thé qui s’ex-
prime avec naturel dans son rôle de femme sûr d’elle, de découvrir 
Annabelle Meyrat en une Béné très nature, d’apprécier au plus haut 
point Alix Biétry très classe dans son personnage de femme un peu 
«coincée» et Anne Carole de Amorim en Coco, voisine volcanique. Ai-
sance de toutes dans leurs interprétations qui collent parfaitement à 
leurs rôles, les dialogues s’enchaînant naturellement dans des répar-
ties drôles qui fusent avec rythme. 
La mise en scène très soignée d’Anne-Carole permet aux comédiens 
de se sentir à l’aise et d’évoluer avec naturel. Mise en scène et rôle 
dans la pièce, voilà une adaptation qui demande une réelle maîtrise ce 
qu’Anne-Carole a su dominer à la perfection.
Les rires fuseront à tout instant et le spectacle très plaisant fera pas-
ser à chacun une excellente soirée.
Un spectacle à ne pas manquer.
Equipe technique
Conception décors et Lumière : Denis Marioni. Technique : Laurent 
Bourqui et Denis Marioni
Dates des représentations
Samedi 2 avril à 20h (billet à 10 francs) et dimanche 3 avril à 17h00 
(billet à 10 francs). 
Vendredi 8 avril à 20h, dimanche 10 avril à 17h vendredi 22 avril à 20h, 
samedi 23 avril à 20h, dimanche 24 avril à 17h.
Dimanche 1er mai à 17h, vendredi 6 mai à 20h et dimanche 8 mai à 17h.
Réservation uniquement sur http://www.atrac.ch ou par téléphone 
au 032 510 70 73 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h). Il 
n’y a aucun point de vente directe, uniquement aux caisses avant la 
représentation, pour autant qu’il reste des places.
Prix du billet : Adultes 20 francs / Enfants, Étudiants, AVS 15 francs / 
Gratuits pour les enfants jusqu’à 12 ans. 
Lors des deux premières représentations toutes les places sont à 
10 francs
Dans la salle, les places sont numérotées. En réservant, choisissez 
votre place sur le plan. Le paiement s’effectue sur place, le jour de 
la représentation, le paiement sans contact est possible avec Twint.
Les caisses ouvrent 30 minutes avant le début du spectacle. La pièce 
dure 1h15 et se déroule sans entracte.

CP

NEUCHÂTEL

«Black and White» :
exposition collective au Péristyle 
de l’Hôtel de Ville de Neuchâtel

LE LANDERON

La troupe ATRAC commence sa 
saison avec une pièce très drôle

Samedi 09.04.22
10h00 Team Littoral (Boudry) I – FC Hauterive I (juniors E)
10h00 GrpM Le Parc II – FC Hauterive (juniors D)
14h45 FC Corcelles-Cormondrèche I – FC Hauterive (juniors C)
1�h00 Asi Audax-Friul ǰ FC Hauterive (Juniors B)
18h00 FC Hauterive I – FC Lignières I (3ème ligue)
Dimanche 10.04.22
14h�0 FC Hauterive II ǰ Team Béroche-Bevaix (Bevaix) (Juniors A)

HAUTERIVE

Matchs du FC Hauterive

Pneuservice & Accessoires Musitelli Sàrl
      Dynamise votre véhicule

Route de La Neuveville 22 • 2525 Le Landeron • Tél. 032 751 60 80
E-mail: info@pneuservicemusi.ch
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Paroisse de Saint-Blaise
Vendredi 8 avril
09h00 Messe à Saint-Blaise
Samedi 9 avril
10H00-12H00 Catéchisme 9ème Harmos dans la salle sous la Cure
14h00 Mariage et baptême, famille Mattsson à Saint-Blaise
18h30 Messe à Saint-Blaise
Dimanche 10 avril
09h00 Messe à Saint-Blaise. Dimanche des Rameaux
10h30 Messe à Saint-Blaise, animée par la chorale Caecilia. Dimanche 
des Rameaux
Mardi 12 avril
08h00-11h00 Ouverture du secrétariat
09h00 Pas de Messe à Saint-Blaise
10h00 Messe Chrismale avec l’évêque et tous les prêtres et diacres en 
l’église de Wünnewil (FR)
Invitation à tous les chrétiens catholiques romains et à toutes les per-
sonnes de bonne volonté
Mercredi 13 avril
10h30 Messe et visites au home Le Castel
Jeudi 14 avril
08h00-11h00 Ouverture du secrétariat
Vendredi 15 avril
11h00 Chemin de Croix, parents et enfants du catéchisme
15h00 Célébration de la Passion du Seigneur
19h30 Chemin de Croix ouvert à tous

C’est encore une fois la station Les Collons qui a accueilli les élèves 
de la 5e à la 8e année du collège de la Gouvernière à Lignières.
Partis le premier jour du printemps - les beaux jours étaient déjà ins-
tallés - les 54 élèves, accompagnés d’une équipe dynamique d’ensei-
gnants et de moniteurs, ont pris leur quartier au centre de vacances 
L’Ethérolla dans la station valaisanne. Sitôt après leur installation, les 
écoliers ont pris connaissance des pistes, sous un grand soleil et par 
une température agréable. De telles conditions, et jusqu’au vendredi, 
ont largement favorisé le plaisir à l’initiation et au perfectionnement 
des futurs champions. 
En plus du ski, de nombreuses activités de loisirs étaient organisées. 
Mercredi - le choix était proposé de marcher à la place de skier ;
6 enfants ont opté pour la balade à pied. Jeudi après-midi - les jeunes 
sportifs ont pris part au rallye sur piste organisé par les moniteurs. 
Quant aux soirées, elles ont été plus qu’animées. Ainsi jeux de socié-
tés, loto, blind test, ont enthousiasmé petits et grands. Comment par-
ler du camp de ski sans faire mention de la traditionnelle boum du jeu-
di-soir, moment fort très attendu ! Sous musique du camp, «Time time 
«et une chorégraphie en démonstration, l’ambiance était joyeuse, ils 
se sont bien amusés. La semaine a été réussie et bien remplie». 
Du plaisir sur la neige tous les jours, de nouveaux amis, des soirées 
organisées et animées, laisseront de ce camp de ski un souvenir im-
périssable !

GC

LIGNIÈRES

Camp de ski de l’école primaire

LE LANDERON

Avis de décès

Bienveillance
Tolérance

Générosité

Touchés par les marques de sympathie et votre présence
lors du décès de leur mère, belle-mère, grand-mère et amie,

la Famille et les proches de Sylvia Lerch-Ruegger
vous adressons nos très sincères remerciements

Le Landeron, avril 2022

Sylvia Lerch 1927 - 2022

Eglise catholique romaine
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Le coin des jeunes
Groupe de jeunes (BUZZ) :pour tout renseignement, contactez l’ani-
mateur de jeunesse, Gaëtan Broquet, 079 949 04 80, gaetan.broquet@
gmail.com 

ENTRE-DEUX-LACS
Sur le site se trouvent les compléments d’infos et Ǹyers des diverses 
activités 
www.entre2lacs.ch 
Samedi 9 avril : de 17h00 à 18h00 Habiter la Chapelle et se ressour-
cer ! à la chapelle d’Enges. Temps de méditation, de lecture biblique, 
partage et prière. Bienvenue à chacun.
Dimanche 10 avril : 14h30 Concert de soutien en faveur de l’Ukraine. 
Collecte pour l’Unicef pour l’aide d’urgence. Avec un groupe de musi-
ciens ukrainiens (violon, violoncelle, hautbois, piano et voix alto) 

Cultes Entre-deux-Lacs
Dimanche 10 avril: 10h00 Culte de fête des Rameaux au centre parois-
sial réformé de Cressier. 
10h00 Culte de fête des Rameaux au temple de St-Blaise organisé par le 
CCL Ouest. Culte pour tous les âges avec chants et danses, si possible 
dehors. Rendez-vous devant le temple.
Vendredi 15 avril: 10h00 Culte de Vendredi Saint au temple de Cornaux. 
Pour les cultes à MONTMIRAIL, veuillez consulter le site internet
www.montmirail.ch

CORNAUX-CRESSIER-THIELLE-WAVRE-ENGES
Cressier :
Mardi 12 avril : 10h00 Culte au Home St-Joseph.
Mercredi 13 avril : dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre 
paroissial réformé de Cressier. Rencontres œcuméniques.

LIGNIÈRES - LE LANDERON
Lignières
Dimanche 10 avril: 9h30 Transport depuis l’église pour le centre parois-
sial réformé de Cressier. 
19h00 Temps de méditation et de prière au temple de Lignières (chaque 
2ème et 4ème dimanche du mois).

L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel 
Vous vivez actuellement une période difficile : découragement, deuil, 
conǸit relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous 
accompagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS:
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, Delphine.Collaud@eren.ch 
Frédéric Hammann, tél. 079 101 35 73, frederic.hammann@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, frederic.siegenthaler@eren.ch 
Coordinatrice de l’enfance
Fanny -dondo, tél. 07� 72� �� �1, fanny.ndondo�eren.ch 
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières :
Erica Schwab, tél. 032 751 28 30, erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Landeron :
Frédéric Loeffel, tél. 07� 920 �1 �4, frederic.loeffel�bluewin.ch 
Centre paroissial réformé de Cressier :
Jocelyne -ourrice, tél. 0�2 7�7 11 0�.
Foyer de St-Blaise : 
Sophie Rossel, foyerstblaise�gmail.com
Agenda et diverses infos : www.entre2lacs.ch�foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 032 753 03 10
(mercredi – jeudi – vendredi) entre2lacs@eren.ch

Eglise réformée évangélique

Eglise Evangélique Marin
Dimanche à 9h30: culte avec St-Cène, école du dimanche et garderie
Mercredi à 20h: réunion de prières
Jeudi de 12h-13h30: Club d’enfants «Jeudi-midi» (7-11 ans)
Vendredi à 20h: Groupe de jeunes (dès 13 ans)
Pour les modalités d’organisation, nous vous invitons à consulter 
notre site Internet : www.eeme.ch

Autres communautés religieuses

Samedi 16 avril
18h30 Pas de Messe à Saint Blaise
21h00 Messe à Saint-Blaise. Veillée Pascale et baptême de Célina 
Friche
Dimanche 17 avril
09h00 Messe à Saint-Blaise. Dimanche de Pâques
10h30 Messe à Saint-Blaise, animée par la chorale Caecilia. Dimanche 
de Pâques
12h00 Baptême de Gabriel Da Rocha
Paroisse de Saint-Blaise
Secrétariat
Mardi et jeudi matin 8h00-11h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sunrise.ch
Répondant : abbé Leonardo *amalebo

Paroisse de Cernier
Vendredi 8 avril
18H30 Célébration pénitentielle à Cernier

Paroisse de Cressier-Cornaux
Dimanche 10 avril
10h00 Messe des Rameaux animée par la chorale - début de la célé-
bration devant le home St-Joseph
Jeudi 14 avril
20h00 Messe du Jeudi saint animée par l’équipe liturgique
Dimanche 17 avril
05h15 AUBE PASCALE : église de Cressier : introduction de l’aube pas-
cale à et marche - chapelle de Combes - célébration d’arrivée au 
temple du Landeron
10h00 Messe de la Résurrection animée par la chorale et quelques 
cuivres
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier,
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et
www.cath-ne.ch 

Paroisse du Landeron-Lignières
Vendredi 8 avril
Pas de messe à la chapelle !
Samedi 9 avril
17h00 Messe des Rameaux à l’église animée par la chorale - début de 
la célébration devant la cure
Vendredi 15 avril
15h00 Célébration de la Passion
Samedi 16 avril
21h00 Messe de la Veillée pascale animée par l’équipe liturgique
Cette célébration est appelée par l’Église la Mère de toutes les Veil-
lées. En d’autres termes, c’est la célébration la plus importante de 
l’Année liturgique. Cette année elle a été préparée avec soin par un 
groupe liturgique renouvelé. 
Nous invitons les paroissiens à venir nombreux à cette célébration 
importante.
Dimanche 17 avril
05h15 AUBE PASCALE: église de Cressier : introduction de l’aube pas-
cale à et marche - chapelle de Combes - célébration d’arrivée au 
temple du Landeron
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier,
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et
www.cath-ne.ch
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La semaine dernière, vendredi 1er avril 2022, deux articles d’impor-
tance sont passé entre les gouttes (ce n’était pourtant un poisson 
d’avril !) et auraient dû être publiés, puisque les événements mention-
nés débutaient le week-end dernier. Nous prions toutes les personnes 
concernées de nous excuser, dont la troupe de théâtre ATRAC qui nous 
fait toujours l’honneur de présenter ses pièces en avant-première 
dans notre hebdomadaire.
La rédaction s’excuse également auprès de ses deux fidèles corres-
pondantes, Claude Perrenoud et Denise Frossard, qui font un travail 
exemplaire et qui avaient livré leurs articles en temps et en heure. 
Nous vous remercions de votre compréhension.

3outes nos excuses à nos fidǭles 
lecteurs et à nos correspondantes

2amedi 23 avril 2022 ǰ 'eidi 'appX 
En première partie du concert de Heidi Happy, nous aurons le plaisir 
de découvrir un joyau de la chanson romande et valaisanne, ,eimuna
qui nous emmènera dans un monde à Ǹeur de peau, presque fragile 
et nous bercera de sa voix pure. /oésie de l’intime, magnifiée par un 
dialogue entre guitare classique et électrique, Meimuna nous plonge 
dans un doux rêve… peut-être avec une mélancolie poignante mais où 
la lumière triomphe. 
En deuxième partie nous avons la grande chance de programmer dans 
notre café-théâtre 'eidi 'appX. Après une pause bébé suivie d’une 
pause créative elle-même suivie d’une tournée en compagnie de Ste-
phan Eicher, HEIDI HA//8 est enfin de retour ! Avec sa fraȈcheur habi-
tuelle, son émotion à Ǹeur de peau et sa toute nouvelle robe ̵second 
hand», elle nous revient avec de nouvelles superbes chansons tantôt 
très calme, tantôt dansante et espiègle.
Si après une période morne, vous avez besoin d’amour, de chaleur, de 
joie, de confort, de surprises et d’un peu de peine de coeur, vous ne 
pouvez pas manquer cette superbe soirée.
)eudi �� et vendredi �� avril ǰ concert par les élǭves de l’$,)!
2 soirées organisées par l’école de musique du Jura bernois de St-Imier 
EMJB qui nous présente 2 concerts avec les meilleurs élèves de la 
région et professeurs de l’école. Un vrai régal avec une collaboration 
Ecole de musique et Café-théǊtre de la Tour de Rive qui s’intensifie 
chaque année. L’entrée est libre, le bar est ouvert, collecte à la sortie 
en faveur de l’EMJB.
2amedi � mai - !rigitte 1osset -supplémentaire
Les réservations pour le vendredi 6 mai étant prises d’assaut, le co-
mité a décidé avec l’artiste, de programmer une supplémentaire le 
samedi 7 mai 2022.

Comité CTTR

Café-3GéǊtre de la 3our de 1ive
'eidi 'appX 

Samedi 23 avril 2022 à 20h30

Rue Paul-Vouga 157
2074 Marin
T.  076 319 92 42

Brevet Fédéral de courtière

info@ajaimmobilier.ch
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Faire venir de très bons musiciens à la Chapelle des Dix-Mille Mar-
tyrs, voilà une bien belle idée. Avec sa très bonne acoustique in-
timiste et quelque peu cocooning, son environnement particulier, 
voilà une belle occasion d’avoir du plaisir à découvrir des musiciens 
d’excellence. 
Grâce à la mise à disposition de ce lieu par la paroisse du Landeron, le 
public pourra encore assister à 4 concerts mis sur pied par l’Associa-
tion «Les Trouvailles classiques du Landeron».
Cette association, composée de passionnés est née en septembre 2021. 
Elle s’est formée suite au succès de concerts organisés par quatre 
amoureux de musique classique dans la magnifique Chapelle des Dix-
Mille Martyrs, lieu emblématique du Vieux Bourg. Quel bonheur de 

pouvoir se plonger dans une belle ambiance en présence de nombreux 
mélomanes ravis de se retrouver ensemble en cette période si parti-
culière de 2021. 
C’est donc un comité composé de cinq passionnés, soit : Jean-Huber 
Lebet, (ancien ambassadeur), président, Olivia Grimm, secrétaire, 
Claude Lebet (luthier) à la direction artistique, Philippe de Choudens, 
trésorier et Loïs Auberson, sponsors et relations publiques qui, fort de 
cette union, s’est rapidement mis à l’ouvrage afin de mettre sur pied 
un Festival de quatre concerts en 2022, programmés du 6 mars au
12 juin. 
Le premier concert, qui a eu lieu le 6 mars dernier, a bénéficié de l’ex-
cellente prestation de Marco Horvat, chanteur, chercheur et poly-ins-
trumentiste, qui aborde les musiques anciennes d’une façon singulière 
et qui a enchanté un nombreux public.
Concert du 10 avril 2022
À cette occasion, le quatuor AVIV présentera des œuvres de W.A. 
Mozart et de J. Brahms. Fondé en 1997, ce quatuor mène une car-
rière internationale en se produisant dans les plus grandes salles de 
concerts. De plus, il s’est illustré dans de nombreux concours en rem-
portant notamment le grand prix et quatre prix spéciaux au concours 
international de musique de chambre à Melbourne.
Avec ses quatre musiciens, Sergey Ostrovski (violon), Philippe Vil-
lafranca (violon), -oémie Bialobroda (alto) et Daniel ,itnitsky (violon-
celle). Une musicalité qui, à coup sûr, emportera les mélomanes vers 
des horiYons magnifiques. A voir absolument.
Date du concert : dimanche 10 avril 2022
Lieu : Chapelle des Dix-,ille ,artyrs
Horaire : 17h
Réservation recommandée au 079 171 54 62
Entrée libre - collecte
Prochains concerts à agender
Dimanche 29 mai 2022 : 5ictor Julien-Laferrière, violoncelliste franǜais
Dimanche 12 juin 2022 : /ierre et Théo Fourchenneret

CP

LE LANDERON

Faire vivre la Chapelle des Dix-Mile Martyrs avec de nombreux concerts

Forte d’une trentaine de musiciens et musi-
ciennes et d’une dizaine de tambours, l’As-
sociation musicale Neuchâtel – Saint-Blaise 
a tenu, le 26 mars passé, ses assises an-
nuelles. Cet ensemble musical (photo prise 
en 20��� constitue la musique o˅cielle de la 
Ville de Neuchâtel ainsi que des communes 
d’Hauterive et de Saint-Blaise.
Après les années 2019 et 2020, marquées par 
la pandémie de la covid 19, qui ont perturbé 
la vie de l’association, Dominique Steiner, son 
président, a remercié les membres de leur té-
nacité. 
Il leur a déclaré : «J’ai eu l’impression d’être 
un capitaine de navire avec un bon équipage 
mais navigant dans le brouillard sans radar et 
avec un moteur en panne. La tempête a passé 
et nous avons tenu bon.» Ce temps particu-
lier a aussi permis de procéder à la révision de 
bon nombre d’instruments.
Les départs de membres, notamment pour des 
motifs professionnels, pendant la période co-

vid ont pu être compensés. Le président ajou-
ta : ̵.n peut même dire qu’elle s’est étoffée 
de cinq jeunes musiciens et musiciennes en-
core en formation mais qui, en raison de leurs 
capacités, ont pu rejoindre les rangs de l’har-
monie : ce qui a réjoui le directeur».
Le président et le comité ont été reconduits. 
Yaëlle Collaud le complète.

Responsable démissionnaire de l’intendance 
Werner Haldimann a été vivement remercié ; 
sa fonction a été reprise par deux jeunes 
membres : Caroline Steiner et Christine Zim-
mermann,
Deux fidèles membres ont été récompensés : 
le banneret Jean-Claude Bovet, pour vingt 
ans d’activité, et le saxophoniste Christophe 
Jacot, pour 35 ans de musique.
Il a, en outre, été décidé de changer les pan-
talons des uniformes : ce qui améliorera le 
look de l’ensemble musical,
En perspective : le concert de printemps 
donné, le dimanche 15 mai 2022, à 17 h. à 
l’église catholique de Saint-Blaise. L’Asso-
ciation musicale sera aussi présente, le sa-
medi 25 juin 2022, à l’inauguration des col-
lèges de Vigner.

CZ

SAINT-BLAISE

Association musicale Neuchâtel – Saint-Blaise

La tempête a passé et nous avons tenu bon!
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Ciné2520
www.cine2520.ch

Stürm
Crime de Oliver Rihs, avec

Joel Basman, Marie Leuenberger, Pascale Ulli
Dans son combat contre le
système juridique arriéré
des années 1980, la jeune
avocate idéaliste Barbara
Hug trouve un allié inattendu
en la personne du criminel
WalterStürm.Hugveutprofiter
de la popularité de Stürm le
“roi de l'évasion“ pour réfor-
mer l'intégralité du système

pénal suisse. Lorsqu'ils se rencontrent, une
alliance improbable se forme dans le contexte
conflictuel de la répression étatique et de la
liberté individuelle.

DI 10 avril 17h30
14 (14) ans / 1h57 / Suisse / VO st fr

Hopper et le hamster des ténèbres
Animation de Ben Stassen

Bienvenue au Royaume de
Plumebarbe ! Le jeune Hop-
per Chickenson est le fils
adoptif du Roi Arthur, un
célèbre lapin aventurier. Mi
poulet / mi lapin, notre jeune
héros est lui-même obsédé
par l'aventure, mais sa mala-
dresse lui joue souvent des
tours.

SA 9 et DI 10 avril à 14h30
6 (4) ans / 1h32 / Belgique / VF

Petite nature
Drame de Samuel Theis, avec

Aliocha Reinert,Antoine Reinartz,Mélissa Olexa
Johnny, 10 ans, sort du lot. Il
ne semble avoir sa place ni
auprès de sa mère, coura-
geuse et bienveillante mais à
la vie sentimentale agitée, ni
dans la nouvelle cité HLM où
ils viennent d’emménager.
Quand Monsieur Adamski
reprend sa classe, quelqu’un
reconnaît enfin son potentiel

et l’encourage. Attiré par ses connaissances et
son statut social, l’attachement de Johnny pour
son enseignant finira par sortir des limites au-
torisées.

MA 12 et DI 17 avril
12 (14) ans / 1h33 / France / VF

A noter que les films projetés les mardis et
vendredis à 20h30, ainsi que le dimanche à
17h30 sont en version originale sous-titrée

Notre-Dame brûle
Drame de Jean-Jacques Annaud,

avec Samuel Labarthe, Jean-Paul Bordes
“Notre-Damebrûle“reconstitue
heure par heure l’invraisem-
blable réalité des évène-
ments du 15 avril 2019
lorsque la cathédrale subis-
sait le plus important sinistre
de son histoire. Et comment
des femmes et des hommes
vont mettre leurs vies en péril
dans un sauvetage rocambo-

lesque et héroïque.
Du VE 8 au DI 10 avril à 20h30

10 (10) ans / 1h50 / France / VF

Petite Nature
MA 12 mars et DI 17 avril

Qu’est-ce qu’on a tous fait au bon
Dieu ? Du ME 13 au DI 17 avril à 20h30

Sonic 2
SA 16 et DI 17 avril à 14h30

Notre Dame brûle
Du VE 8 au DI 10 avril à 20h30

Stürm DI 10 avril à 17h30
Hopper et le hamster

des ténèbres
SA 9 et Di 10 avril à 14h30

www.cine2520.ch

Swan Song
En corps

Les secrets de Dumbeldor

LA NEUVEVILLE

Au programme! Association du Cinéma de La Neuveville
www.cine2520.ch

Soins et assistance à domicile
Nous proposons une gamme complète de prestations 
permettant le maintien à domicile: Notre équipe 
collabore avec les proches aidants de nos client(e)s, 
afin que ceux-ci puissent rester le plus longtemps 
possible dans leur foyer. 

Prenez rendez-vous pour un entretien de conseil 
gratuit et sans engagement.

Senevita Casa Neuchâtel
Rue des Parcs 86, 2000 Neuchâtel 
Téléphone 032 753 77 20 
www.senevitacasa.ch/neuchatel
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La !anque 1ai˄eisen -eucGǊtel et 5allées présente dans notre ré-
gion, avec des succursales à 2aint-!laise �pGoto� et à La -euveville, 
a bouclé l’exercice 202� avec un bénéfice annuel de �,2� million de 
francs. $lle renforce ainsi sa base de capitaux propres et elle de-
meure bien positionnée pour a˄ronter les défis à venir.
Dans l’avant-propos du rapport de gestion de l’année 2021, Laurent 
Risse, président du conseil d’administration de la banque et Patrick 
Schaad, président de la direction, confirment : « &rǊce à la confiance
et à la fidélité Pue l’ensemble de nos clients et clientes nous témoigne,
nous avons pu renEorcer notre position sur le marché. +es dépȪts de
la clientǭle ont ainsi augmenté de �,� � durant l’eWercice sous revue
pour atteindre ����,� millions de Erancs. 0uant au volume hypothé-
caire, il a progressé de �,� � pour s’établir à ����,� millions de Erancs.
+e total du bilan s’élǭve à ����,� millions de Erancs �eWercice précédent
����,� millions de Erancs�. »
La banque a enregistré un résultat opérationnel de 8,97 millions de 
francs en raison de la bonne maîtrise des coûts et de la situation 
stable en matière de risques.
/our l’exercice 2021, la Banque Raiffeisen -euchǊtel et 5allées af-
fiche un bénéfice de 1,2� million de francs, en recul de 0,�0 million 
de francs, par rapport à l’exercice précédent. &rǊce au bénéfice ainsi 
réalisé, elle renforce sa base de capitaux propres.
Rappelons que la Banque Raiffeisen -euchǊtel et 5allées est une coo-
pérative. Elle comptait, à fin 2021, 20’240 sociétaires. 79 collabora-
teurs et collaboratrices, dont 4 en formation, représentent 6�,� postes 
à plein temps.
La Banque Raiffeisen -euchǊtel et 5allées est affiliée à Raiffeisen 
Suisse qui tient lieu de centre de services et garantit l’ensemble des 
engagements du groupe.

CZ .˄re d’emploi

$-31$-#$47-LAC2

!anque 1ai˄eisen -eucGǊtel et 5allées

!énéfice 202��
�,2� million de francs $scape &ame

5oici nos jeux de la collection Un-
lock avec un Unlock kids dès 6 ans.
/eut se jouer à partir de 1 joueur.
1appel ̬ La ludothèque sera en 
vacances du 10 avril au 24 avril
�dernier prǪt � avril�, réouverture 
le 26 avril.
Horaires : mardi 16.00-1�.00 � sa-
medi 09.�0-11.�0

C’est avec un réel plaisir que les ludothécaires vous souhaitent de 
belles Fêtes de /Ǌques et vous accueilleront après cette pause prin-
tanière. L’équipe de la ludothèque

LA -$45$5(LL$

-ouvelles acquisitions
de la ludotGǭque

À vos côtés pour tous vos projets 
énergétiques

• Installation photovoltaïque

• Pompe à chaleur

• Borne de recharge pour véhicule électrique

Offre gratuite et sans engagements sur

viteos.ch ou au 032 886 08 86

Agissons ensemble 
pour le développement durable

Afin de renforcer notre équipe, nous recherchonsAfin de renforcer notre équipe, nous recherchons :

Un(e) calculateur(trice) / préparateur(trice)Un(e) calculateur(trice) / préparateur(trice)
Votre mission consistera :
- Répondre aux demandes d’offres et suivi des projets clientsRépondre aux demandes d’offres et suivi des projets clients
- Participation au développement des différents supports clientsParticipation au développement des différents supports clients
- Coordination avec la production

Votre profil :
- Titulaire d’un CFC des arts graphiques ou formation équivalenteTitulaire d’un CFC des arts graphiques ou formation équivalente
- Expérience d’utilisation d’un ERP (WinPress serait un atout)Expérience d’utilisation d’un ERP (WinPress serait un atout)
- Connaissances techniques dans les domaines de l’impression offset et numériqueConnaissances techniques dans les domaines de l’impression offset et numérique
- Contact aisé avec la clientèle
- Capacité à travailler en équipe et de façon autonomeCapacité à travailler en équipe et de façon autonome
- Sens de l’organisation marqué, personne dynamique et motivéSens de l’organisation marqué, personne dynamique et motivé

Transmettez-nous votre lettre de motivation et les documents utiles par mail à :
huber@messeiller.ch
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Après 2 années sans réjouissances pour les enfants le lundi de 
Pâques, la Société d’Emulation d’Hauterive organisera sa tradition-
nelle course aux œufs au centre sportif d’Hauterive. Le départ aura 
lieu à 11h00.
Les enfants seront répartis en deux groupes, par classe d’âge, sur des 
terrains séparés. Venez nombreux pour accompagner les enfants et 
partager l’émerveillement qui brillera dans les yeux.
La buvette «Chez Calzette» sera ouverte et proposera des boissons 
et des pizzas.
Les membres de l’Emulation se réjouissent de vous retrouver.

HAUTERIVE - SOCIÉTÉ D’EMULATION

Lundi 18 avril, la course
aux œufs revient

Dimanche 3 avril, après une répétition pour 
son prochain concert annuel, le Brass Band 
Lignières a rangé ses instruments pour 
prendre part à son assemblée générale. 
Dans son rapport présidentiel, Jean-Claude 
Perrot, a relevé l’impact de la crise sanitaire du 
premier trimestre 2021, voire au-delà, freinant 
les activités jusqu’à les stopper. Par chance 
des solutions ont été trouvées, répétitions et 
ambiance de travail sont restées bonnes, mal-
gré le succès mitigé du concert de juillet. A la 
rentrée, la programmation du concert prévu 
en novembre a pu démarrer malgré les soucis 
de quelques musiciens confrontés à la règle 
�&. Limité par les mêmes effets, le public a 
été conquis par les prestations musicales. 
-ouvelle alerte en fin d’année, hausse des cas 
covid, le canton durcit les mesures sanitaires. 
Était-il prudent d’organiser le concert de Noël 
à la Gouvernière? Après concertation auprès 
des autres sociétés, au risque d’une menace 
d’un cluster, d’une quarantaine pour le public 
et les membres, et se sachant responsable, le 
président a pris la décision avec son comité, 
d’annuler le concert de Noël à la Gouvernière 
et de le déplacer à la Banche Eglise de La 
Neuveville, sur territoire bernois les mesures 
sanitaires étant moins sévères ! Le président 
de la société de musique Brass Band L’Avenir 
Lignières démissionne ! Jean-Claude Perrot 
estime arriver au terme de son mandat et en 
donne les raisons. Ces dernières années sa 
tâche s’est alourdie par un travail administra-
tif très conséquent à cause de la pandémie. Il 
avoue avoir fait le maximum pour préserver 
les intérêts de la société. Il déplore cepen-
dant le manque d’engagement de certaines 
personnes abandonnant leurs responsabilités 
qu’il a dû lui-même endosser et n’avoir pas ob-
tenu d’explications directes. Ce qui l’amène à 
rappeler qu’une société fonctionne bien quand 
tous les acteurs participent, tant en cuisine, au 
bar, au service lors de manifestation, comme 
à chaque concert. Le manque d’engagement 
constaté sur ce point-là a été décourageant 
et décevant, il en a été de même pour trouver 
des remplaçants au comité. «Nous avons tout 

pour réussir, cela ne tient qu’à vous membres 
de la société. A la veille du 100e anniversaire 
de l’Avenir de Lignières, pour que la fête soit 
belle et réussie, la société doit pouvoir comp-
ter sur l’engagement de chacune et chacun». 
En fin de rapport le président démissionnaire 
adresse des remerciements au directeur Cyril 
Perrenoud pour son engagement, son excel-
lente collaboration et sa disponibilité témoi-
gnés tout au long de son mandat. Il remercie 
également la commission musicale, et spécia-
lement tous les membres du comité ainsi que 
tous les membres de l’Avenir. Il dit garder les 
meilleurs souvenirs. A savoir que Jean-Claude 
Perrot tient à cœur de demeurer aussi long-
temps que possible dans la fanfare en qualité 
de musicien.
Satisfait le caissier Marc Jäggi annonce «on 
est dans le positif», malgré l’année 2021 dif-
ficile. Sponsors, mécénats, subvention covid, 
arrangement financier, ont évité de mettre la 
société en péril. 5érifiés et acceptés dans les 
normes, les comptes reçoivent l’approbation 
de l’assemblée. Les nouveaux vérificateurs de 
comptes sont nommés. 
Manifestations 2022: 30 avril, concert annuel. 
19 juin, participation à la fête cantonale à Lu-
cerne. 1er août, fête nationale au village. La 
participation du Brass Band au Championnat 
suisse des bras-bands à Montreux, (19-20.11) 
est en réǸexion, le directeur Cyril /errenoud 
se veut partant, «la pièce imposée en 2e divi-
sion est belle et convient à nos forces». Les 
concerts de -oǫl sont fixés, le 17 décembre à 
Lignières, le 18 décembre à la Blanche Eglise 
de La Neuveville. 
Les festivités du 100e anniversaire de la so-
ciété, prévues en 2022 mais reportées les 
23/24/25.6.2023, suscitent un grand travail 
d’organisation. Un plan général est prêt, un 
comité est formé, les idées sont là, leur mise 
en place est à définir. Absent pour cause de 
maladie, le président d’organisation, Jean-
Pierre Conrad, planche sur toutes les possi-
bilités d’emplacement et d’installation, des 
nouvelles suivront. Ce qui est sûr, il faudra 
beaucoup de monde pour aider ! Dans le cadre 

de ce jubilé, le concert du 20 mai au Palais 
des Congrès à Bienne, avec le Cory band, pla-
cé sous la responsabilité du BB, est en bonne 
voie, un comité d’organisation et de suite 
nommé, le budget sera soumis en assemblée 
générale. 
L’assemblée a enregistré deux démissions, 
celle de Claire-Lise Gobbo, (musicienne et se-
crétaire au comité) et Patrick Jäggi. Quant à 
Florian Gauchat, ex-président de la commis-
sion musicale, il est en congé. Nommée secré-
taire, Sandrine Racine, devient membre admi-
nistrative de la société. 
Une femme à la tête de la société : Brigitte 
Jäggi accepte d’endosser la présidence du 
comité, elle est élue par acclamation. Seront 
à ses côtés, Séverine Blanchard, vice-prési-
dente, Sandrine Racine, secrétaire, Marc Jäggi, 
caissier, Patrick Krieg, cantinier et Stéphane 
Risoli, webmaster.
Cyril Perrenoud, directeur musical, et Séverine 
Blanchard sous-directrice sont reconduits 
dans leur fonction par les applaudissements 
de l’assemblée. Thibaud Jeannotat présidera 
la commission musicale, Audrey Perrenoud 
accepte de s’occuper des partitions. Sont éga-
lement nommés deux représentants pour l’as-
semblée ACMN. 
L’année covid n’a pas eu d’effet néfaste sur 
l’effectif du Brass Band qui compte actuelle-
ment 28 membres actifs. Le feu vert est donné 
pour l’achat d’une batterie complète et tout 
le matériel de percussion, coffret avec ferme-
ture compris, en remplacement des éléments 
usés et manquants. Faut-il louer ou ache-
ter un scanner pour les partitions, les solu-
tions divergent, la question est renvoyée à la 
commission musicale. Afin de faciliter les re-
cherches, rassembler et sauvegarder les do-
cuments liés à la société, le comité s’est doté 
d’un PC portable.
Le Brass Band L’Avenir Lignières vous donne 
rendez-vous à son concert annuel, le 30 avril 
prochain, salle de la Gouvernière, à Lignières.

GC

LIGNIÈRES

Une présidente nommée à la tête du Brass Band Lignières 
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Mercredi 27 avril, l’Association des Parents d’Élèves d’Hauterive 
(APEH) organise deux événements à la Salle BSP (Rue de la Rebatte 
11) à l’intention des habitants d’Hauterive : un atelier DJ / Kids dis-
co pour les enfants l’après-midi et une conférence pour les adultes 
le soir. 
Dès 14h30, les enfants sont invités à venir découvrir comment mixer 
comme un DJ sur des disques vinyles mais aussi avec des technologies 
modernes. Cet atelier sera suivi d’une Kids Disco pour faire la fête 
et danser sur les musiques préférées des enfants. Cette activité est 
gratuite mais le nombre de places est limité. Merci de vous inscrire 
jusqu’au 20 avril auprès de apeh2068@gmail.com.
A 19h, Brigitte Tombez donnera une conférence consacrée à l’aide à 
l’apprentissage et à la gestion du stress dont le thème est «Apprendre 
avec plaisir et réussir». Elle s’adresse aux parents et aux enfants dès 
la 10H. L’entrée est libre, un chapeau sera déposé à la sortie. Inscrip-
tions et renseignements jusqu’à 20 avril auprès de :
apeh2068@gmail.com
Infos supplémentaires : www.apeh.ch 

Christelle Aubert - APEH

HAUTERIVE

Deux événements organisés 
par l’APEH

Acupuncture
Tuina pédiatrique

079 269 82 02
Grand’Rue 1

2072 Saint-Blaise

sante-acupuncture.ch

Notre santé dépend d’une circulation 
harmonieuse du QI et du sang dans 
notre corps.
Au fil des années nous accumulons des 
tensions qui, à la longue, vont bloquer 
cette bonne circulation.
Le rôle de l’acupuncteur est
d’identifier ces blocages et de les 
libérer pour retrouver un équilibre 
physique et psychique.

Notre santé dépend d’une circulation 
harmonieuse du QI et du sang dans 
notre corps.
Au fil des années nous accumulons des 

Notre écoute pour
comprendre les attentes

Prévoyance  -  Formalités  -  Transports

032 754 18 00HAUTERIVE 24H/24
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Dans le vent de l’actualité par Claude Zweiacker
Enges, Hauterive, La Tène et Saint-Blaise

Le comité de pilotage de la fusion face à un défi
A la fin du mois de mars passé, les conseils généraux des quatre 
communes de l’est la Ville de Neuchâtel ont accepté d’engager les 
travaux préparatoires menant, le 26 novembre 2023, à la votation 
de la convention de fusion. C’est-à-dire à la fusion des quatre com-
munes en une seule et nouvelle entité institutionnelle.
Le comité de pilotage, abrégé le copil, formé de deux conseillers com-
munaux et d’un conseiller général de chacune des quatre communes, 
est désormais mis au pied du mur par chacun des législatifs. Il est, en 
effet, devenu le moteur mis en marche pour réaliser un nouveau mail-
lage communal dans notre région.
Les mots : concertation, ambitions, objectifs, optimisation, valorisa-
tion, transparence, infrastructures améliorées, renforcement du posi-
tionnement et fiscalité attractive ont été mentionnés dans le rapport 
soumis à l’attention de nos élus pour les inciter à engager une étape 
décisive. Aujourd’hui, ces termes sont encore creux ; ils devront de-
venir dans vingt mois très concrets pour convaincre le citoyen et la 
citoyenne d’accepter la convention de fusion. 
En fait, et comme ce fut le cas dans pour la plupart des fusions de 
communes en Romandie, le noyau de la fusion se trouve dans le coef-
ficient fiscal même s’il n’est pas le seul élément à considérer.
Si «fiscalité attractive» signifie baisse de la fiscalité, et surtout 
baisse de la fiscalité dans la durée, il ne fait pas de doute qu’une 
majorité d’habitants et d’habitantes acceptera la fusion. Toutefois, 

les prix de l’énergie et de nombreuses denrées auront augmenté, d’ici 
2023, pour les raisons géopolitiques qui nous frappent. Un allégement 
de la fiscalité communale sera ainsi apprécié par les contribuables. Il 
pourrait être réalisé dans les économies d’échelle engendrées par la 
fusion des quatre communes.
En 2022, les coefficients fiscaux des quatre communes s’affichent de 
la manière suivante : Saint-Blaise : 66, La Tène : 69, Hauterive : 70 et 
Enges : 79. Ces taux sont disparates. Ils ne faciliteront pas la détermi-
nation d’un coefficient unique et attractif. Aussi le copil a-t-il décidé 
que « l’élaboration du budget de la nouvelle commune sera confiée à
un expert spécialiste». Cet expert sera, selon le rapport du Conseil 
communal de Saint-Blaise au Conseil général du 24 mars passé, le pro-
fesseur émérite Bernard Dafflon du Département d’économie politique 
de l’Université de Fribourg. Il est l’auteur d’ouvrages relatifs à la ré-
organisation des communes et à la gestion des finances publiques 
locales. Il fait autorité dans le domaine des fusions de communes.
La réalisation de la convention de fusion constituera assurément un 
grand défi pour le copil. Les conseils généraux des quatre communes 
lui en ont donné les moyens. 
Jean-Jacques Servan-Schreiber (1924-2006) a écrit : «Dans les sociétés 
comme pour les hommes, il n’y a pas de croissance sans défi. »
Chiche !

Claude Zweiacker

Une exposition de photographies
Parc archéologique du Laténium

Noé Cotter

9 avril – 22 octobre 2022

OFFRE 
2 JOURS À  
FESTI’NEUCH
www.passion-ne.ch/festi

99.-au lieu de 150.-*

*Voir conditions sur www.passion-ne.ch/festi




